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l E CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

t̂ Metin : Banquier; droit de commission; usure. — 

Notaire; responsabilité. — Remploi anticipé; créances 

■totale*'. — Créance; cession; garantie du cédant. -— 

£
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r de cassation (ch. civ.) : Action civile résultant 

d'un délit", prescription. — Offres réelles; subrogation; 

domicile élu. — Ordre; double qualité d'acquéreur et 

de créancier; déchéance. 

lusfiêfc CRIMINELLE. — Cour impériale de Paris (ch. cor-

rect ) : Délit de chasse. — Cour d'assisesde Maine et-

loire • Affaire Berthelot et Gouin; assassinat suivi de 

vol- mutilation d'un accusé par lui-môme. — Tribunal 

correctionnel de Paris (7
e
 ch.) : L'escroquerie au ma-

riage; une fiancée de soixante -dix ans. 

CanoMo, 08 - ^ 

ACTES OFFICIELS. 

RUE H AR LA Y -DU - PAL- AI S, 

au coin du quai de l'Horloge, 

à Paris. 

(tel lettres doivent être affranchies.) 

Par décrets de l'Empereur, en date, aux Tuileries, du 

4 décembre : 

M. Troplong, premier président de la Cour de cassa-

tion,' est nommé président du Sénat pour l'année 1855. 

Sont nommés pour l'année 1855 : . 

MM.Mesnard, premier vice-président du sénat; 

Drouya de Lhuys, \ 

Le maréchal Baraguey d'Hilliers, f Vice-présidenls 

Le général comte Begnault de i du Sénat. 

Saint-Jean-d'Angely, ) 

Présidence de 

REMPLOI ANTICIPE. 

M. Aiesnard. 

CRÉANCES DOTALES. 

MM. Schneider et Beveil, députés, sont nommés vica-

présidenbs du Corps législatif pour l'année 1855. 

MM. le général Vast Vimeux et Hébert, députés, sont 

nommés questeurs du Corps législatif pour l'année 1855. 

Sont élevés à la dignité de sénateurs : 

MM. Le comte Hector de Béarn, ministre plénipotentiaire; 

Bidault, ministre de l'intérieur; 

Le comte Jules de Grossolles Flamarens; 

Le prince Joseph-Michel-Xavier-François-Jean Po-

niatow.ky; • i */' ' 
Constantin-Antoine Prévost, général de division ; 

. Tourangin, conseiller d'Etat ; 

' Vaïsse, conseiller d'Etat. 

M. le baron Léon de Bussière, maître des requêtes de 

première classe, ' , 

M. le comte de Rougé, membre de l'Institut, un des 

conservateurs des musées impériaux, 

Sont nommés conseillers d'Etat en service ordinaire. 

M. Ricliaud, maître des requêtes de deuxième classe, 

est nommé maître des requêtes de première classe. 

M. Charles Robert, auditeur.de première classe, est 

nommé maître des requêtes de deuxième classe. 

M. Le Roy, auditeur de deuxième classe, est nommé 

auditeur de première classe. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 5 décembre. 

BANQUIER. — DROIT fit. COMMISSION. — USURE. 

stipulation d'un droit de commission en sus de 

1 intérêt de 6 pour 100 au profit d'un banquier est licite 

en principe, mais elle rend néanmoins usuraire le prêt 

tait sous cette condition, lorsque le droit de commission 

oest pas la juste rémunération des soins et démarches du 

banquier, l'indemnité de ses frais et des risques qu'il peut 

Çounr. bans ce cas, il a pu être jugé, sans contester la 

légitimité de ce droit, que les Tribunaux pouvaient refu-
Ber de l'allouer. 

11. Le droit de commission ne peut être prélevé qu'une 
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?, plaidant M* 
l'avocat-général 

Groualle (rejet du pourvoi du sieur 
rrner contre un arrêt de la Cour d'appel de Caen, du 13 

'Membre 1853), 

NOTAIRE. RESPONSABILITÉ. 

I. D'après les articles 1434 et 1435 du Code Napoléon 

applicables, à plus forte raison, au régime dotal, une fem-

me mariée sous ce régime peut faire le remploi anticipé 

de ses créances dotales en acquisition d'immeubles. (Ju-

risprudence et doctrine conformes, voir notamment arrêt 

de la Cour de cassation du 23 novembre 1826, et l'opinion 

de MM. Troplong et Benech.) 

H. Le remploi fait en acquisition d'une maison meu-

blée et par conséquent en meubles pour une portion, lors-

qu'il devait être fait en immeubles pour la totalité, n'en 

est pas moins valable pour le tout, lorsqu'il est constaté 

que, quant aux meubles, c'est çar suite de son quasi-délit 

que la femme a été condamnée a l'exécuter sur ses créan-

ces dotales. Dans l'espèce, il était établi, en effet, que la 

femme avait enlevé les meubles et en avait disposé, com-

me de sa propre chose. Le moyen tiré de ce que, du 

moins, la Cour impériale aurait dû faire une ventilation 

pour déterminer te chiffre de la valeur des meubles et 

n'admettre le remploi que pour le prix de l'immeuble seul, 

se trouvait inadmissible en présence de la constatation dui 

quasi-délit de la femme. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Oms, et suri 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin ;•' 

plaidant, M* Delvincourt. 

CRÉANCE. — CESSION — GARANTIE DU CÉDANT. 

L'article 1693 du Code Napoléon qui porte que le ven-

deur d'une créance doit en garautir l'existence au moment 

de la cession; quoiqu'elle toit faite sans garantie, est inap-

plicable au cas où la cession, faite par une transaction, ne 

porte pas sur une créance certaine, et se borne à l'indica-

tion vague de créances dues ou qui pourraient être dues 

au cédant. Dans ce cas, il a pu être jugé que les parties 

s'étaient placées en dehors de l'article 1693, qu'il n'y 

avajt pas eu vente d'une créance, mais d'une éventualité 

qui pouvait ne pas se réaliser, que par conséquent le cé-

dant n'était tenu à aucune garantie envers le cession-

naire. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Mater, et sur 

les conclusions conformes du même avocat-géaéral ; plai-

dant, M* Rigaud. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 21 novembre. 

ACTION CIVILE RÉSULTANT D'«N DÉLIT. — *R*SeiUf>HON. 

L'action civile résultant d'un délit se prescrit non par trente 
ans, mwt'j par trois ans, encore qu'elle soit exercée séparé-
ment devant la juridiction civile. Spécialement, l'action 
civile du saisi contre l'adjudicataire, fondée sur ce que 
celui-ci aurait, à prix d'argent, engagé un surenchéris-
seur à retirer ta surenchère, se prescrit par trois ans. 

La Cour de cassation était saisie d'un pourvoi dirigé 

contre un arrêt rendu après partage, le 31 juillet 1848. 

par la Cour impériale de Bordeaux. 

La chambre civile, au rapport de M. le conseiller Mo-

reau (delà Meurthe), sur les plaidoiries de M" Paignon et 

Paul Fabre, et contrairement aux conclusions de M. l'a-

vocat-général Vaïsse, a, après délibération en la chambre 

du conseil, rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Sur le second moyen : 
« Attendu qu'il est constaté, en fait, par l'arrêt attaqué : 

1" que, sur la saisie du domaine de Mouton, appartenant par 
indivis et par- moitié aux deux frères D..., ce domaine a été 
adjugé à la femme de D... jeune, le 28 mars 1844; 2° que, 
sur une demande en dommages-intérêts formée devant le Tri-
bunal civil de Lesparre,suivantexploitdu27aoûtl847, contre 
la femme D... jeune, par D... aîné, il a été articulé par ce 
dernier, à l'appui de cette demande, avec offre de le prouver 
par témoins, « qu'une surenchère du sixième du prix d'adju-
« dication ayant été faite le 5 avril 1 8 44, par un créancier 
« inscrit, des démarches actives et réitérées turent faites par 
« la dame D... auprès du créancier surenchérisseur ; que ce 
« dernier consentit à se désister de sa surenchère moyennant 
« l'engagement que prit la dame D... de lui compter une 
« somme de 20,000 fr. ; » 

« Attendu que le fait ainsi articulé constituerait le délit 
prévu par le dernier paragraphe de l'art, 412 du Code pénal , 
et que, aux termes des art. 2, 637 et 638 du Code d'instruc-
tion criminelle, l'action civile résultant d'un délit, alors mê-
me qu'elle est exercée séparément devant la juridiction civile, 
est prescriptible par trois ans; 

« Attendu qu'antérieurement à ce fait il n'existuit aucune 
base quelconque fondée sur un Contrat à l'action intentée par 
D... aiué contre la femme D... jeune; que la cause première 
et unique de cette action est ce fait lui-même avec son carac-
tère de délit': 

Que, dès-lors, cette action était passible de la prescrip-
tion de trois ans que l'arrêt attaqué lui a appliquée; 

; Rejette, etc. » 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 5 décembre. 

OFFRES RÉELLES. — SUBROGATION
7

. — DOMICILE ÉLU. 

Des offres de paiement tendant, de la part d'un créan-

glenienl provisoire, est ou non déchu du droit de récla-

mer en sa qualité d'acquéreur contre le règlement défini-

tif, sa réclamation est évidemment non-recevable lorsque 

c'est sur ses droits de créancier qu'elle est fondée. (Arti-

cles 755 et 756 du Code'de procédure civile.) 

Cassation, au rapport de M. h conseiller Pascalis, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Raynal, d'un arrêt rendu, le 14 janvier 1853, par la Cour 

impériale d'Agen. (Delieux contre Angelé ; plaidants , 

M" Aubin etMathieu-Bodet.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 2 décembre. 

DÉLIT DE CHASSE. 

Le gibier qui a été atteint par un chasseur sur son propre 
terrain, et qui est tombé mortellement blessé »ur le terrain 
d'autrui, appartient au chasseur, et non pas au propriétaire 
de ce terrain. 

Le notaire 
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cièr, à être subrogé à un autre créancier qui lui est pré 

férable à raison de ses privilèges ou hypothèques, ne 

peuvent être valablement laites qu'à personnes ou à do-

micile,et non au domicile élu dans l'inscription hypothé-

caire : les significations ne doivent être faites au domicile 

élu dans l'inscription que pour ce qui est relatif aux con-

ditions et aux effets de ladite inscription. (Articles 1253 

et 1251 du Code Napoléon.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Renouard, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Ray-

nal, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 20 août 

1852, par la Cour impériale de Grenoble. (Chollier et C 

contre Fournel; plaidants, M' s Frignet et Paul Eabre.) 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

ORDRE. — DOUBLE QUALITÉ D'ACQUÉREUR ET DE CRÉANCIER. — 

DÉCHÉANCE. 

Sans examiner la question de savoir si l'acquéreur d'un 

immeuble, qui a été présent, en qualité de créancier, à 

l'ordre ouvert sur cet immeuble et n'a pas contredit le rè-

En conséquence, le chasseur qui se fait rapporter par son 
chien le gibier atteint par lui et tombé sur te terrain d'au 
trui ne commet pas une contravention à l'art, il de /a io^ 
dutâmai 1844. 

M. Forestier, négociant à Paris, a affermé, avec plu 

sieurs intrépides chasseurs de ses amis, le droit de chasse 

d'une propriété contigué aux forêts d'Armanvillers et de 

Créer» Ces forêts appartiennent à M. Perreire. 

Entre les deux voisins, il y a eu échange de procès-

verbaux. En effet, le 8 octobre, dans le courant de la 

journée, le garde- champêtre de la commune d'Ozoùer-la-

Ferrière dressait procès-verbal contre un enfant de treize 

ans, fils d'un garde-champêtre de M. Perreire. L'enlant 

se trouvait sur la propriété affermée par M. Forestier, et 

faisait ce qu'on appelle en termes de chasse les cris du 

batteur. Le garde de chasse lui demanda dans quel but il 

faisait ce bruit, l'enfant répondit que c'était pour faire 

rentrer le gibier de la plaine dans le bois de M. Perreire. 

Le lendemain, un autre procès -verbal fut dressé. Mais, 

cette fois, c'était contre M. Forestier que ce procès-ver-

bal était dressé par un garde de chasse de M. Perreire. 

En effet, dans la journée du 9 octobre 1854, le sieur 

Viriot, garde général des forêts de Crécy et d'Armanvillers, 

aperçut plusieurs individus en action dans la plaine ; l'un 

; d'eux avait tiré un faisan à environ cent-cinquante mè-

J tresse la forêt. L'oiseau avait continué son Vol, poursuivi 

! par un chien au pelage noir ; le chien alors avait pénétré 

dans la forêt, suivant le faisan des yeux. Il était revenu 

dix minutes après, tenant dans sa gueule le faisan qui se 

débattait des ailes, et l'avait apporté à son maître, qui ve-

nait de l'appeler en sifflant. Ce chien appartenait à M. Fo-

restier, et c'était M. Forestier qui avait blessé le faisan. 

M. Forestier fut cité par M. Perreire devant le Tribunal 

de Melun pour délit de chasse. 

Le Triburiil, à la date du 7 novembre 1854, rendit le 

jugement suivant : 

« En fait : 
« Attendu que Viriot, garde, rédacteur du procès-verbal, 

entendu à l'audience, reconnaît que Forestier a tiré un faisan 
qui s'est levé sur sa propriété, qu'il a frappé cette pièce aune 
distance de cent cinquante mètres de la forêt d'Armanvillers, 
appartenant à Perreire, et que ce faisan ainsi blessé est tombé 
à peu de distance dans la bordure de la forêt non close où le 
chien de Forestier, que, suivant ce même garde, le maître rap-
pelait, est allé le chercher ; 

« Attendu que le fait de chasse a été ainsi accompli sur le 
terrain de Forestier, et non sur celui de Perreire, où ce n'est 
qu'accidentellement que le gibier frappé par le chasseur, et 
qui était devenu la propriété de celui-ci, est allé tomber; 

« Attendu que l'article 11 de la loi du 3 mai 1844 ne punit 
que ceux qui ont chassé sur le terrain d'autrui sans permis-
sion du propriétaire, et nou celui qui, après avoir accompli 
le fait de chasse sur son propre terrain, relève sur celui d'au-
trui le gibier qui y est tombé après avoir été mortellement 
atteint; 

« Que lej peines ne peuvent pas être étendues à des cas non 
spécifiés par la loi; 

« Attendu que Perreire, en dehors du fait de la levée sur son 
terrain delà pièce de gibier frappée par Forestier, ne justifie 
pas d'un dommage quelconque qui lui aurait été causé par 
l'entrée du chien de ce dernier sur sa propriété; 

« Renvoie Forestier de la demande de Perreire et des con-
clusions du ministère public, et condamne Perreire aux dé-
pens. » 

M. Perreire ayant interjeté appel de ce jugement, l'af-

faire est venue aujourd'hui à la Cour, -sur le rapport de 

M. le conseiller Perrot de Chézelles. 

M* Henri Baud a soutenu l'appel. Suivant l'avocat, ! le chas-
seur, lorsque le gibier, mortellement blessé, est tombé sur le 
terrain d'autrui, peut seul le relever, mais il ne peut pas le 
faire relever par son chien. Lorsqu'il envoie son chien, il ne 
se contente plus de prendre un gibier, il en continue la pour-
suite. Il n'y a qu'un seul cas où le chien du chasseur peut en-
trer sur le terrain d'autrui pour en rapporter le gibier sans 
qu'il y ait délit, c'est dans le cas de chasse au chien courant 
(art. M, loi de 1844, parag. 2); encore le délit est-il présu-
mé. Cependant là loi permet de ne pas considérer ce fait com-
me un "délit. Mais lorsque c'est un chien d'arrêt qui est entré 
sur le terrain voisin et y a ranlassé une pièce de gibier, il y a 
toujours délit. C'est ce que déclare un arrêt de Rouen, du 20 
octobre 182b. {Journal du Palais, t. XXV.) 

M* Deiouy a défendu M. Forestier. Le fait de chasse consiste 
_:i l_ J;l!. j i 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. • 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Beugler, conseiller. 

Audiences des 22 et 23 novembre. < 

AFFAIRE BERTHELOT ET GOUIN. — ASSASSINAT SUIVI UE VOL. 

— MUTILATION D'UN «ACCUSÉ PAR LUI-MÊME. • 

Le crime imputé aux accusés avait vivement préoccupe 

l'opinion publique. A quelques jours de distance, deux as-

sassinats avaient été commis dans le département de 

Maine-et-Loire. Le premier «vait entraîné une condam-

nation capitale contre le nommé Fardeau (nous avons 

rendu compte de cette affaire). Le second assassinat , 

après une longue information, élait soumis à l'appréciation 

du jury. 
Dans ces deux affaires, un homme revenant d'une foire 

avait été assassiné et volé sur une grande rouie. 

Les deux accusés déclarent se nommer : ; 

1° René Berthelot, âgé de quarante-un ans, distillateur 

d'eau-de-vie, demeurant à Quincé ; 

2° Eugène Gouin, maçon, âgé de dix-neuf ans, demeu-

rant à Quincé. 

Le premier porte sur son visage la trace de ses habi-

tudes d'ivrognerie; son regard, terne et hébété, plane sur 

l'auditoire, sans expression , sans préoccupation appa-

rente. 
te" second, a fa physionomie douce, au visage blond et 

imberbe, courbe la tê;e, et ne laisse pas deviner, par son 

altitude humble et silencieuse, l'enfant pervers et auda-

cieux que voit en lui l'accusation. 

M. le procureur général Métivier occupe le siège du 

ministère publie," assisté de M. Talbot, substitut. 

M' Bellanger fils assiste Berthelot. 

M' Cubain défend le jeune Gouin. 

Voici l'acte d'accusation : 

L'accusé Berthelot habitait avant son arrestation le bourg de 
Quincé, près Brissac, et y exerçait la profession do distillateur 
d'eau-de-vie; sa réputation était loin d'être bonne : plusieurs 
fois, ceux qui l'aviient fait travailler avaient eu à se plaindre 
de ses infidélités. Ses habitudes pqu.laborii uses et l'ivrognerie 
k laquelle il était adonné l'avaient conduit à un état de gêne 
assez grand, et, de tous côtés, il se sentait pressé par ses 
créanciers qu'il ne pouvait satisfaire. Très inintelligent, d'ail-
leurs, il montrait parfois, nialgré l'indécision et le peu d'é-
nergie de son caractère, des emportements d'une violence ex-
trême et dont il a donné une nouvelle preuve dans sa prison 
en voulant tuer un de ses gardiens. 

Outre sa profession, cet homme paraît avoir exercé une in-
dustrie cachée, qui aurait consisté à vendre et à faire consom-
mer che7 lui une partie de l'eau-de-vie qu'il fabriquait. Cette 
"circonstance et l'affinité des plus mauvais instincts avaient 
promptement établi entre lui et le jeune Gouin, l'un de ses 
plus proches voisins, des relations fréquentes et familières 
que la différence des âges n'avait point empêchées. Gouin était 
chez Berthelot presque sans cesse, et tous deux buvaient et 
s'enivraient ensemble. Avant de se trouver réduit à prendre 
l'état de maçon, ce jeune homme avait tenté de s'élever au 
dessus de la profession da l'ouvrier : il avait demeuré succes-
sivement chez plusieurs pharmaciens, avec la pensée de deve-
nir pharmacien lui-même ou droguiste; mais son inconduite 
et les reproches graves et nombreux qu'il méritait sans cesse 
l'avaient forcé bientôt à rentrer dans sa famille et à revenir à 
la condition de son père. Il avait toutefois fait partout preuve 
d'une intelligence digne de remarque, et surtout d'une éner-
gie et d'une puissance de volonté qu'il a toujours su mettre 
au service de ses déplorables entraînements. 

Tels sont les deux hommes que l'accusation présente comme 
s'étant associés un jour pour commettre l'un des plus grands 
crimes que punissent nos lois, l'assassinat suivi de vol. 

Le 13 avril, en effet, on découvrit dans une mare située 
non loin de la route de Quincé à Vihiers, à deux kilomètres 
environ du premier bourg, le cadavre de Jeseph Saveneau, 
cultivateur à Notre -Dime -d'Alençon, dont la mort était évi-
demment le résultat d'un meurtre. 

L'examen des circonstances et des lieux ne poovait laisser 
de doutes à cet égard. Saveneau portait à la partie postérieure 
de la tête une plaie contuse de quatre centimètres de longueur, 
provenant d 'un coup de bâton, suivant le rapport des hommes 
de l'art. La violence du coup, sans avoir toutefois déterminé 
une fracture du crâne, avait suffi sans doute à produire un 
évanouissement dont les agresseurs avaient profité pour ache-

ver leur détestable entreprise. L'attaque avait eu lieu sur le 
bord même de la route que suivait Saveneau pour retourner 
chez lui ; les traces de sang en marquaient le point précis. 
C'était alors que les malfaiteurs avaient transporté le corps de 
leur victime dans l'intérieur d 'un champ et à plus de cent 
mètres de la route, jusqu'à cette mare dans laquelle il avait 
été retrouvé. Là, pour en mieux assurer la disparition, un 
lien de chêne tordu avait été passé autour de son cou et fixé 
par l'autre extrémité à une lourde pierre dont le poids devait 
le maintenir dans une submersion complète. Mais la fraîcheur 
de l'eau sans doute avait rappelé à la vie le malheureux Sa-
veneau : ses efforts, selon toute apparence, avaient fait se déta-
cher la pierre, que plus lard, en effet, on a retrouvée dans la 

mare; d'une main il s'était accroché aux joncs du rivage, 
qu'il tenait serrés 'encore après sa mort. Mais les meurtriers 
veillaient toujours sur leur victime; une lutte avait nécessai-
rement eu lieu, dont le visage de Saveneau portait lts traces 
en cinq endroits différents, et l'infortuné avait dû succomber 
sous les coups redoublés et persistants de ses agresseurs. 

Au moment où ces constatations étaient faites, il y avait 
deux jours que cet homme avait disparu. Le 11 avril, ïl élait 

dans la poursuite du gibier ; le délit, dans la poursuite sur le 
terrain d'autrui. M. Forestier n'a pas poursuivi le gibier sur 
le terrain de M. Perreire. Le gibier était atteint lorsqu'il est 
tombé dans la forêt d'Armanvillers. Le chasseur se l'appro-
prie lorsqu'il l'atteint. Le gibier est le prix de son adresse. 
Or, M. Forestier avait atteint le faisan. En voyant son chien 
sur le terrain d'autrui, il ne commettait pas un délit de 
chasse. Peu importe qu'il y ait été lui-même ou qu'il ait ren-
voyé son chien, le chien ne peut être considéré comme un en-
gin de chasse. Dès que l'animal est blessé par le chasseur, il 
lui appartient. Le chasseur peut donc prendre ce gibier 'de-
venu sien partout où il se trouve. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

de Gaujal, la Cour a confirmé le jugement du Tribunal de 

Melun, 

dans les vêtements qui recouvraient son cadavre qu'environ 14 
francs; la somme de 300 et quelques francs lui avait donc été 
dérobée, et ce vol était évidemment le mobile qui avait fait 
agir les assassins. 

Une dernière circonstance fut encore observée : on remar-
qua sur le las de pierres où avait été prise celle fixée au cou 

de la victime plusieurs traces de sang d'un aspect particulier • 
deux d'enlr'elles, retrouvées ^ur les pierres elles-mêmes, pré-
sentaient la forme de deux gouttes isolées à une dislance de 

quarante centimètres l'une de l'autre ; une troisième goutte 
était tombée sur une branche dos ajoncs qui s'avançait sur le 
tas de pierres à un mètre à peu pies de hauteur. Ce sung ne 
pouvait, par plusieurs motifs, être celui de la victime : d'a-

bord le tas de pierres qui en élait lâché se trouvait placé hors 
du champ, dans un ancien chemin qui lé'b'ordc, et le cadavro 
n'avait pas dù être transporté jusqu'à cet endroit qui était 
situé au ddà de la mare et à plusieurs mètres de distance. 
D'une autre part, si le corps de Saveneau avait dù être porté 

jusqu'à ces pierrss et déposé un instant sur elles, il eût laissé 
en ce lieu des traces de sang plus abondantes, comme . elles 
observées près du lieu de l'attaque, et non point seulement 
trois gouttes isolées, dont l'une surtout reposait sur mie 
branche d'ajoncs élevée, comme il a été dit, de près d'un 



1170 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU G DECEMBRE 1854 

mètre. 

Si donc ce sang n'était pas celui de la victime, il ne pouvait 
provenir que de l'un des assassins blessé sans doute d'une ma-
nière ou de l'autre dans la lutte ou dans la perpétration du 
crime; et ces gouttes avaient dù tomber de sa blessure au mo-
ment où il était venu prendre au tas de pierres celle qui de-
vait être fixée au cou du cadavre. 

Une telle indication élait précieuse, car elle pouvait à elle 
seule révéler plus tard les assassins, ou du moins désigner l'un 
d'eux. Nous verrons bientôt, en effet, combien cette circon-
stance a puissamment servi les intérêts do la justice. 

Dans les premiers jours qui suivirent la constatation du 
crime, l'instruction ne recueillit aucune donnée pour en dé-
couvrir les auteurs. Elle fut cependant bientôt mise sur leurs 
traces par divers renseignements qu'il convient d'analyser 

"Si; • :v . . , 
Les époux Guibert, qui sont les plus proches voisins delà 

maison habitée par Berthelot, avaient conçu quelques boupçons 
contre lui et contre Gouin lui-même, à l'ocasion d'un vol 

'qu'on avait tenté de commettre à leur préjudice dans la nuit 
même du 11 au 12 avril. A ce sujet, la femme Guibert s'était 
promis de les observer de près. Elle fut frappée d'abord de 
l'attitude de Berthelot, dont la physionomie indifférente et 
calme à l'ordinaire portait l'empreinte d'une préoccupation 
errible. Il semblait inquiet, égaré, s'informait si les gendar-
mes ne venaient pas du côté de chez lui. Ce trouble profond 
de Berthelot n'a pas échappé à d'autres témoins. Le 13 avril, 
tous les habitants de Quincé se rendaient sur le lieu où le ca-1 

davrede Saveneau venait d'être retrouvé; Berthelot s'y était 
rendu lui-même, et Gouin de sou côté. Tous deux conservè-
rent alors une attitude conforme à leurs caractères si diffé-
rents : Gouin ne laissa voir aucune émotion et continua de 
manger tranquillement un morceau de pain qu'il avait pris 
en partant; Berthelot, au contraire, parut en proie à de tels 
bouleversements d'esprit qne, de retour à son domicile, et 
même vingt-quatre heures après cette visite, il semblait, se-
lon quelques témoins, au moment de se trouver mal, en par-
lant de l'événement. 

Ce sentiment d'épouvante n'a pas été passager chez lui. Le 
45 avril, quelques mots échangés entre Gouin etl ui, et sur-
pris par la femme Guibert, en fournissent une preuve nou-
velle. Gouin venait d'entrer chez lui. « Te voilà! » lui dit 
Berthelot, et presque aussitôt il ajouta d'une voix étouffée : 
« Ah ! quel coup! quel coup.... Si c'était connu. — Bah ! ré-
pondit Gouin, il ne faut jamais avoir pour! » 

Ces paroles ne pouvaient s'appliquer à la tentative de vol 
qui préoccupait la femme Guibert. Elle n'hésita pas à penser 
qu'elles avaient trait à l'assassinat de Saveneau ; et d'autres 
propos surpris encore par elle, le 21 avril, entre les deux accu-
sés, confirmèrent en elleces premiers soupçons. Elleen fit part 
bientôt aux époux Sévin qui demeurent dans son voisinage, 
et tout aussitôt elle reçut d'eux en échange la révélation d'un 
fait important, c'est que tous deux, dans la nuit de l'assassi-
nat, avaient vu Berthelot, en compagnie d'un autre homme, 
rentrer chez lui vers minuit, paraissant venir de la direction 
du lieu où le crime avait tté commis. 

Ces divers renseignements fuient bientôt transmis à la jus-
tice. Le 29 avril, les magistrats se transportèrent de nouveau 
sur les lieux, et les deux accusés furent aussitôt arrêtés. 

La femme Guibert déposa des faits que nous avons fait con-
naître ; et les époux Sévin, entendus à leur tour, affirmèrent 
sous la foi du serment que tous deux séparément avaient vu, 
dans la nuit du 11 au 12 avril, deux hommes passer vers mi-
nuit devant chez eux, revenant de la route de Vihiers, et se 
dirigeant en hâte vers la demeure des accusés. L'un de ces 
hommes était plus petit que l'autre; ils ne l'ont point recon-
nu et ne peuvent dire si c'était Gouin. Quant au plus grand, 
ils l'ont reconnu sans hésitation; tous deux affirment que c'é-
tait leur voisin Berthelot. Ce dernier portait à l'épaule un ob-
jet qu'ils déclarent être un joug à bœufs. Cette dernière cir-
constance semblait grave ; car on pensait alors que Saveneau, 
qui avait vendu ses bœufs à la foire d'Angers, avait dû rap-
porter le joug avec lequel il les y avajt conduits. 

Berthelot et Gouin, interrogés sur tous ces points, se ren-
fermèrent l'un et l'autre dans les dénégations les plus abso-
lues. Les paroles compromettantes qui leur étaient échappées 
et qu'avait surprises la femme Guibert, ils les nièrent avec 
énergie ; et quant au fait allégué par les époux Sévin, tous 
deux prétendirent s'être couchés de bonne heure dans la soi-
rée du 11, et ne s'être lovés le lendemain qu'à l'heure habi-
tuelle. 

A cet égard, l'accusé Gouin reçut plusieurs démentis. Son 
oncle et sa tante, chez lesquels il couche, et qu'il attestait de 
sa rentrée le 11 au soir, se sont nettement refusés à confir-
mer ses paroles ; et la femme Sévin a révéié une dernière cir-
constance qui s'oppose à l'admission de ce système de défen-
se. Celte femme rapporte, en effet, que, le 12 au matin, la 
date ne peut être mise en doute, elle vit Gouin passer de très 
bonne heure devant chez elle, en toussant avec effort. Elle lui 
demanda ce qu'il avait , et Gouin répondit : « Qu'il était en-
core soûl, et qu'il avait passé la nuit à boire. » 

On pourrait donc regarder comme constant déjà que, mal-
gré le soin qu'ils prenaient 8e l'affirmer, les deux accusés 
n'avaient pas passé dans leurs lits la nuit du 11 au 12 avril, 
et Berthelot d'ailleurs avait déjà dit à un autre témoin qu'il 
avait, pendant toute cette nuit, travaillé à sa distillerie. Les 
dénégations mensongères des accusés ne pouvaient manquer 
de produire une vive impression sur l'esprit des magistrats. 

Une autre circonstance grave se présentait encore contre 
Gouin. Il portait au pouce de la main droite une blessure 
dont il était impossible qu'il indiquât l'origine. Il raconta que 
le 12 avril, dans la matinée, en travaillant à son chantier, une 
lourde pierre lui était tombée sur le pouce et le lui avait 
écrasé. Cette explication dut sembler satisfaisante au premier 
abord; mais on sut bientôt avec quelle habileté perfide l'ac-
cusé avait disposé les circonstances de cet accident, qui est 
devenu désormais une charge considérable contre lui. 

Cependant les deux accusés avaient été conduits dans les 
prisons d'Angers, et mis l'un et l'autre au secret. Dix jours 
s'étaient écoulés à peine, que Berthelot, cédant comme tou-
jours à la pente naturelle de son caractère, ne put rester dans 
la situation déjà périlleuse où l'enquête les avait placés, et 
crut pouvoir en sortir en fournissant de lui-même à la jus-
tice des explications dans lesquelles il entremêle, avec peu de 
discernement, des circonstances mensongères avec une partie 

de la vérité que les coupables seuls pouvaient alors con-
naître. 

Voici en substance le récit qu'il fit, le 10 mai dans la mati-
née, au gardien-chef des prisons, et qu'il répéta peu d'heures 
après devant le juge d'instruction lui-même. 

Le 11 avril au soir, dîtjil, Gouin et trois autres individus 
qu'il nomme vinrent boir'ë quelques instants chez lui , après 
quoi tous s'étaient retirés vers neuf heures. Une heure plus 
tard environ, Gouin était revenu amenant avec lui Saveneau. 
Ce dernier lui rappela qu'ils avaient servi ensemble. En bu-
vant il raconta qu'il venait de vendre ses bœufs à Angers, et 
comme il en emportait le prix, il témoigna quelque inquié-

tude de voyager seul pendant la nuit. Berthelot et Gouin 
s'offrirent alors à l'accompagner pendant une partie de la 
route et tous les trois partirent ; Berthelot s'étant armé d'un 
mètre' ferré eu guise de bâton. Après avoir franchi l'espace 
d'un kilomètre environ, Berthelot manifesta l'intention de re-
tenir à Quincé, Gouin lui prit son mètre des mains en se char-
geant de reconduire Saveneau plus loin. Berthelot, rentré chez 
lui avait repris son travail; mais vers minuit, Gouin était re-
venu et lui avait dit : « Un grand malheur est arrivé; ils ont 
tué Saveneau; mais je ne dirai jamais qui. » 

Malgré cette terrible révélation, tous deux avaient tranquil-
lement passé la nuit ensemble. Or, ajoutait toujours Berthe-
lot dans le courant de cette nuit, il engagea Gouin à aller lui 
chercher de l'eau ; et celui-ci refuside le faire, parce que, di-
sait-il, il avait mal au pouce. Enfin ils s'étaient séparés avant 

le jour. 
Tel fut le récit fait par Berthelot a l'époque et dans les cir-

constances que nous avons indiquées. Il était facile d'y recon-
naître un mélange do vérité et de mensonge; toutefois certains 
détails que l'on reconnaissait véritables, et surtout les rap-
ports désormais avoués que les accusés avaient eus le 11 au 

soir avec Saveneau, suffisaient assurément déjà pour autoriser 
la justice à penser qu'elle avait réellement sous, la mam les 
auteurs de l'assassinat de ce malheureux. 

Diverses questions furent adressées à Berthelot. Comment 
ne s'étatt-il pas empressé de dénoncer le crime que Gouin lui 
avait appris et auquel ce dernier prétendait lui-même être 
resté étranger 1 Sur ce point, il est véritablement embarrassé, 
et se disculpe en alléguant l'ivresse et un irrésistible sommeil, 

On lui demande si Gouin était revenu porteur d'un joug à 

bœufs, selon la version qui voulait que Saveneau eût rapporté ! 
le sien d'Angers et selon la déposition des époux Sévin, qui ! 
assuraient en avoir aperçu un à l'épaule d'un des deux hom-
mes vus par eux dans la nuit de l'assassinat. Berthelot semble 
hésiter à cet égard : il n'a point vu de joug; peut-être Gouin 
l'avait-il laissé en dehors de sa maison ; peut-être l'a-t-il 
brûlé dans son poêle, pendant qu'il était allé chercher de 
l'eau. Enfin ou l'interroge sur la blessure que Gouin avait au 
pouce, mais il ne fournit à ce sujet aucune explication précise. 
Il n'a point vu cette blessure, et Gouin ne lui a pas fait con-
naître comment il l'avait reçue. 

Cette dernière circonstance était grave. Selon l'enquête faite 
jusqu'alors, la blessure que Gouin portait à la main au mo-
ment de son arrestation, avait été expliquée par un accident 
arrivé dans la matinée du 12 avril ; mais par les révélations 
de Berthelot on apprenait l'existence d'une blessure antérieure 
que Gouin avait évidemment voulu diwimulcr à la justice. 

Ce fait trouva presque immédiatement sa confirmation. Le 
lendemain du jour où Berthelot avait parlé ainsi, on recueillit 
sur les lieux mêmes divers témoignages d'une haute impor-
tance. Il fut appris, en effet, que dans la matinée du 12 avril 
Gouin s'était présen é tout-à-coup aux domestiques du château 
de Brissac, près duquel élait son chantier de travail, et leur 
avait raconté comment il venait de s'écraser le pouce sous une 
pierre de tuffau. 11 était couvert de sang et semblait prêt à 
s'évanouir. On courut chercher le docteur Boullier qui iej 
pansa, après avoir envoyé demander pour ce soin un morceau 
de diachylum.chez le pharmacien, M. Tangourdeau. Peu de 
temps a-près, les témoins de ce; 3 scène avaient voulu aller voir 
le lieu où cet accident s'était passé d'après le récit de Gouin,} 
et tous avaient remarqué avec surprise qu'auprès des pierres 
de tuffau, il ^existait aucune trace de sang, tandis que des 
traces de cette nature se rencontraient en abondance à qua-
rante mètres environ, dans un lieu oùil n'y avait pas de luffaux. 
Gouin n'avait donc pas dit la vérité sur la cause de sa bles-
sure et le lieu où il l'avait reçue. L'on apprit encore que, par 
une inadvertance assez étonnante de la part d'un esprit aussi 
attentif à suivre un système adopté, il avaitdit à deux témoins, 
dans la journée même, qu'il s'était écrasé le pouce d'un coup 
de marteau. Enfin, M. Tangourdeau, le pharmacien, fit con-
naître à son tour que deux heures au moins avant l'instant où 
l'on était verm chercher le diachylum dont M. Boullier avait 
eu besoin pour panser Gouin, ce jeune homme s'était présenté 
chez lui, la main enveloppée d'un mouchoir, et l'avait prié de 
lui donner de quoi soigner une blessure qu'il avait au pouce, 
à quoi M. Tangourdeau s'était refusé, en le renvoyant au mé-. 
decin, M. Roullier. 

Il devenait incontestable, d'après ces faits, qu'avant la bles-
sure grave que Gouin avait reçue près du château de Brissac, 
cet accusé en avait déjà uiié autre au même endroit de la 
main, et que la première avait disparu sous la gravité plus 
grande de, la seconde ; et, dès lors, ce point spécial des révéla-
tions de Berthelot se trouvait confirmé. Gouin ne se dissimule 
pas combien le compromet la déclaration de M. Tangourdeau. 
Aussi met-il toute sou énergie à nier la visite qu'il lui a l'aile 
dès le matin. Mais les souvenirs du témoin sont par lui pré-
cisés de manière à ne laisser aucune place au doute. 

Il devenait certain, d'une autre part, que Gouin avait voulu 
donner le change sur la nature de la cause de sa dernière 
blessure; et l'on comprit aussitôt qu'au lieu d'avoir été pure-
ment accidentelle, cette cause avait dù être volontaire et cal-
culée. C'était, de la part de l'accusé, un moyen extrême et 
d'une rare énergie, mais au demeurant conforme à son carac-
tère, de faire disparaître une blessure qui pouvait le compro-
mettre, et probablement aussi d'expliquer la présence de ta-
ches sanglantes, s'il S'en trouvait déjà sur ses vêtements. Ce 
double résultat devait être complètement obtenu par l'accusé, 
sans les faits découverts par l'enquête et auxquels il ne sait 
opposer aujourd'hui que d'impuissantes dénégations. 

Ainsi, d'après les aveux de Berthelot lui-même, aussi bien 
qued'après les circonstances établies par l'instruction, il demeure 
constant que Gouin a été blessé dans la nuit du 11 au 12 avril 
comme a dû l'être un des assassins du malheureux Save-
neau. 

Quant à la nature de cette blessure, aucune indication n'é-
tait encore fournie; toutefois, il était faciled'apercevoirqu'elle 
devait offrir un tel aspect et se présenter aux yeux do telle 
sorte que Gouin lui-même avait dû'eu redouter l'examen à un 
haut degré, puisqu'il était arrivé à un moyen aussi violent de 
la faire disparaître. Une simple coupure ou la déchirure d'une 
pierre ou d'une épine n'aurait pas eu ce caractère, et mille 
moyeus auraient pu les expliquer. 

L'instruction à cet égard en était réduite à de simples con-
jectures, lorsque Berthelot est encore venu â son aide. C'est 
lui qui le premier, dans son interrogatoire du 24 juin, a ra-
conté que Gouin avait été mordu à la main, en donnant tou-
tefois à cette circonstance, évidemment véritable, une justifi-
cation dont la fausseté n'est pas moins évidente. 

De ce moment, tout est expliqué dans l'acte violent accom-
pli par Gouin contre lui même. Portant au pouce los traces 
d'une morsure qui devait le perdre, il s'est armé de ce cou-
rage et de cette résolution que donne surtout au coupable 
l'imminent danger de se voir découvert ; et il a sacrifié éner-
giquement le pouce de sa main blessée au besoin d'assurer sa 
sécurité et son salut. 

L'accusation puise dans ce fait important un argument su-
prême pour démontrer la culpabilité des accusés, en l'entou-
rant d'autre part de toutes les autres preuves fournies par 
la procédure, et résultant notamment des aveux tronqués de 
Berthelot lui-même. 

Une circonstance cependant s'est produite dans le cours de 
l'enquête, qui, sans contredire aucun des autres moyens sur 
lesquels s'appuie l'accusation, a semblé amener sur un seul 
point une sorte d'embarrassante contradiction. Les époux Sé-
vin ont toujours déclaré qu'ils avaient vu Berthelot, dans la 

nuit d u 11 au 12 avril, rentrer chez lui portant sur son épaule 
un objet que tous deux ont pris pour un joug à bœufs. Ce fait 
semblait établir une coïncidence importante, puisque tout 
portait à croire que Saveneau avait dû lui-même rapporter 
d'Angers le joug des bœufs qu'il y avait vendus. Il a cepen-
dant été reconnu dans le cours de la procédure que Saveneau 
n'était point porteur de cet objet au moment où il avait été 
rencontré par ses assassins. Pressé sans doute de revenir chez 
lui après la vente de ses bœufs, et devant ainsi faire une assez 
longue route dans la soirée, il avait déposé son joug et son ai-
guillon dans un cabaret de la ville, en annonçant qu'il vien-
drait les y reprendre plus tard. Il n'avait donc point de joug 
avec lui au moment où il a été assassiné ; et l'on ne doit à ce 
sujet tirer de la déclaration des époux Sévin aucun argument 
contre Berthelot. Us se sont évidemment trompés eu prenant 
pour un joug à bœufs l'objet que cet accusé portait sur son 
épaule; et l'erreur à cet égard élait facile. Mais il n'en reste 
pas moins établi qu'ils ont vu et reconnu Berthelot dans le 
plus grand des hommes qui passaient devant chez eux vers 
minuit, dans la nuit du 11 au 12 avril. 

Berthelot prend soin de nier cette circonstance; il affirme 
être rentré seul, et que plus tard Gouin, revenu à son tour 
lui a révélé l'assassinat de Saveneau. Gouin, de son côté, fi-
dèle à son caractère, nie tout ce que l'enquête a prouvé contre 
lui, et tout ce qu'on peut lui opposer également, en s'appuyant 
sur quelques parties des aveux de Berthelot. 

Mais l'accusation a le droit d'insister sur certaines circon 
stances qu'elle regarde comme démontrées et qui suffisent 
selon elle, à prouver la culpabilité des accusés. 

Ainsi Gouin et Berthelot ont été en rapport avec Saveneau 
dans la soirée du 11 avril, vers dix heures du soir; si l'on 
ignore comment leur réunion s'est opérée, le fait de cette 
réunion elle-même est certain. Berthelot l'avoue. 

Ils ont su que Saveneau avait sur lui une somme d'argent 
assez importante, et tous deux l'ont accompagné pendant un 
certain temps sur la roule où il a été assassiné. Berthelot le 
reconnaît encore. 

Le crime a dù être commis de onze heures à onze heures et 
demie', et Berthelot, en compagnie d'un homme plus petit que 
lui, aétévu rentrant en hâte à son domicile vers minuit et 
revenant de la route de Vihiers. Les époux Sévin l'affirment à 
la justice. 

L'un des assassins de Saveneau a dù recevoir une blessure 
de laquelle out dù s'échapper plusieurs gouttes de sang ; 
Gouin est rentré chez Berthelot avec une blessure au pouce' 
dont il s'efforce à tout prix de dissimuler l'existence. Ce fait 
est encore révélé par Berthelot et attesté par divers témoigna-
ges ; et Gouin, qui persiste encore à nier l'existence de cette 
blessure, attachait un 'tel prix à la faire disparaître, qu'il 
s'est écrasé le pouce dans la crainte qu'il ne lui en fût de-
mandé compte. 

Ce n'est pas tout : l'homme avec lequel les accusés ont passé 

une partie de la soirée du 11 avril disparaît dans la nuit; 
deux jours après on le retrouve assassiné; ils sont les der-
niers à l'avoir vu, et ils se taisent avec précaution sur les 
rapports qu'ils ont eus avec lui ! 

Le crime a été commis a deux kilomètres à peine de Quin-
cé; ils l'ont accompagné presque jusqu'à cette distance, et 
ils cachent avec soin cette circonstance à la justice, qui re-
cherche les assassins. 

Bien plus, ils n'ont pas ignoré l'assassinat, selon les dires 
de Berthelot ; Gouin même en connaîtrait les auteurs, et, tous 
deux innocents, se seraient tus et cachés comme des coupa-
bles ! Et Gouin même, gravement compromis bientôt, accusé 
enfin du crime, ne nommerait pas les assassins pour se dis-
culper ! 

Comment concilier une telle conduite, de pareils actes, 
avec une conscience irréprochable ? 

Comment, au contraire, ne pas reconnaître les remords du 
coupable dans ces appréhensions douloureuses, ces terreurs 

exprimées par Berthelot, et que Gouin repoussait de si loin, 
avec le dédain et l'audace de sa détestable nature? 

Le crime a des circonstances sans doute qui demeurent in-
expliquées. Un premier coup a terrassé Saveneau : quelle 
main l'a porté? Des efforts ont été faits pour plonger dans 
l'eau la victime respirant encore : quelle part revient à cha-
cun dans ces efforts? Une somme de quelque importance a 
été dérobée: qu'est elle devenue, et quel endroit secret la recèle 

aujourd'hui ? Nous ne le savons pas, les coupables seuls petrvent 
le dire ! 

Mais nous savons que Saveneau a été assassiné et volé, et 
qu'il ne peut l'avoir été que par ceux qui l'ont accompagné 
jusqu'au lieu même du crime, et n'en sont revenus qu'à un 
instant où le crime était certainement consommé ; par ceux 
qui ont connu un forfait aussi épouvantable et l'ont caché avec 
persistance et avec effroi pour eux-mêmes; par ceux dont l'un 
s'est volontairement mutilé pour faire disparaître un s'gne qui 
devait le faire accuser ; par ceux enfin dont l'un affirme que 
l'autre connaît les coupables, sans que ce dernier veuille ou 
puisse les dénoncer. 

Dans cette lugubre affaire , nous retrouvons sans cesse les 
deux accusés conformes dans leurs actes au caractère qui dis-
tingue chacun d'eux; aucun ne s'est démen'i. Tout ce qui est 
énergie sombre, résolue, audacieuse, violente à la fois et con-
tenue, appartient à Gouin ; tout ce qui tient à la faiblesse 
d'esprit, à l'incertitude des résolutions, à la lâcheté du cœur, 
revient à Berthelot. Les faits établis et connus cous les mon-
trent sous ces aspects constamment les mêmes; si quelque 
obscurité couvre encore certains détails, il ne saurait être té-
méraire de leur faire une part analogue dans la responsabi-
lité de ces faits obscurs, et de dire que, dans l'accomplisse-
ment d'un crime horrible, ils sont arrivés à un égal degré de 
culpabilité, l'un avec la fatale puissance d'une mauvaise na-
ture, l'autre avec la déplorable faiblesse d'un esprit sans ré-
sistance et sans moralité. 

Après l'audition des témoins, qui reproduisent toutes 

les charges énumérées dans le document qu'on vient de 

lire à l'audience du 23, M. le procureur général soutient 

l'accusation. Son argumentation nerveuse, habile, lucide, 

convaincue, fait une vive impression sur l'auditoire. 

M" Bellanger et M" Cubain discutent pied à pied et avec 

talent les charges groupées dans ce remarquable réquisi-

toire. Après de vives répliques et un résumé complet et 

impartial de M. le président, le jury entre en délibération.. 

A minuit, les jurés rentrent dans la salle avec uu ver-

dict affirmatif à l'égard des deux accusés, mais tempéré 

par l'admission de circonstances atténuantes. 

Gouin et Berthelot sont condamnés aux travaux forcés 
à perpétuité. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS.(7* ch.). 

Présidence de M. Puissan. 

Audience du 5 décembre. 

lu' ESCROQUERIE AD MARIAGE. — TJ NE FIANCÉE DE SOIXAKTE-

^PPHS9tV&* tiftq iiiii jlï'ijiilij. » 

Une pauvre femme, la veuve Wybo, âgée de soixante-

dix ans, et affligée d'une cruelle maladie, a été dans l'es-

pace de quelques mois dépouillée entièrement des rentes, 

argent et effets qu'elle possédait, et ce, à l'aide de ma-

nœuvres qui amènent devant le Tribunal correctionnel la 

femme Leroux, le sieur Leroux, son mari, le sieur Char-
don et le sieur Dorsinfang. 

Voici los faits tels qu'ils sont relevés par la prévention : 

La veuve Wybo, qui était séparée de ses enfants et vi-

vait dans une pension bourgeoise, y fit la connaissance 

d'un individu qui ne tarda pas à lui emprunter de Par 

gent. Les enfants de la veuve Wybo, ayant appris ces 

emprunts, intervinrent et s'opposèrent à ce qu'ils conti-
nuassent. 

Bientôt la vieille dame disparut ; elle était allée demeu 

rer dans une maison de la rue Mouffetard, appartenant à 

l'emprunteur en question, et qui avait pour portière la 

femme Leroux, déjà condamnée à quatro mois de prison 

pour vol, n'habitant pas avec son mari et vivant avec un 

sieur Chardon, marié lui-même et séparé arjaiablement de 
sa femme. 

La veuve Wybo possédait, à son entrée dans cette mai 

son, une petite rente de 162 fr. sur l'Etat, une créance 
de 2,500 ft\ et 900 fr. environ d'argent. 

La femme Leroux s'introduit aussitôt chez cette dame, 

s'offre à la soigner gratuitement, s'insinue peu à peu dans 

sa confiance, et, sûre de son empire, elle commence l'œu-

vre de spoliation qui ne devait s'arrêter qu'à la ruine 
complète de la pauvre vieille. 

Chardon est d'abord présenté 5 il offre à la veuve Wybo 

de l'intéresser dans une affaire commerciale très avanta-

geuse pour lui ; il fabrique une lettre d'un prétendu 

marchand qui lui offre l'affaire en question ; il s'adresse 

cette lettre et se l'envoie par la poste. La vieille dame, 

sur la foi de la lettre, consent à mettre une somme de 

700 fr. dans la spéculation. Inutile de dire que jamais elle 
n'en a revu un centime. 

L'argent comptant de la "Vieille dame, enlevé, il fallait 

d'autres moyens pour lui arracher sa créance de 2,500 fr 

sa rente sur l'Etat, sa garde-robe, tout enfin. 

La veuve Leroux invente un riche mariage qu'elle offre 

à la veuve Wybo de lui faire faire, et la brave dame, à près 

de soixante-dix ans, atteinte d'une affection grave, ac-

cepte avec joie celte offre ; le futur était un colonel en re-

traite, chevalier de la Légion-d'Honneur, riche proprié 

taire de plusieurs maisons à Rambouillet, à Plaisance et 

dans la Chaussée-d'Antin ; ce colonel l'avait vue,il l'ado-

rait, voulait lui faire de grands avantages, notamment lui 

donner une charmante maison, située à Plaisance au mi-
lieu de l'air le plus pur. 

Le consentement de la future épouse obtenu, il ne s'a-

gissait plus que d'une chose : de trouver le colonel ; où 

trouver un colonel ? Chardon n'avait aucunement le phy 

sique de l'emploi ; il fallait chercher quelque chose de 

mieux ; on découvrit dans le quartier Mouffetard un cor-

royetir qu'on pensa pouvoir parfaitement convenir; ce 
corroyeur c'était Dorsinfang. 

On lui propose l'épaulette à graine d'épinards et le ru 

ban rouge, en lui donnant l'espoir d'épouser, à l'aide de 

ce déguisement, la veuve d'un colonel disposée à se re-
marier. 

Le corroyeur, voyant là l'occasion de.se faire un avo-

nir, passe volontiers sur les soixante-dix ans dé la future 

épouse ; et, pensant qu'il flatte la manie de cette dame qui 

ne veut pas dégénérer dans son second mariage, il con-

sent à devenir colonel et chevalier de la Légion-dTIon-
neur, pour remplacer le colonel mort. 

Voilà donc les deux futurs époux en présence, voulant 

tous les deux se faire une position; la future épouse est 

ravie du colonel ; les visites so succèdent, puis le colonel 

disparaît. Dorsinfang (c'est du moins l'expli
ca

r 

donnée) , s'apercevant qu'on cherchait à faire , Wi 

tion et rien de plus, renonça à son rôle de col
 s

P°'ia 
tout de futur époux, et ne revint plus.

 0|
onel,

 S(Jr
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Quelle que soit la cause qui le fit cesser ses ' ■ 

importe, il ne revint plus; de là, grand embarra^
8

' ̂  

spoliateurs. Que dire à la future épouse? On lu H^°
Ur

^ 

colonel est à son domaine de Rambouillet et qu' l i ^lti 

pas sa future épouse. En effet, du vin de Bo 1 ^ 
apporté: ce vin est envoyé par le colonel - O'MIJ

 x
»i 

°u vinj' 

Chardon et C, qui jouissent d'une excellente sa tî
r
\ 

vent le bordeaux et mangent le gibier.
 é

' toi! 

Cependant, l'époque fixée pour le mariage apn
r 

faut s'occuper du trousseau de la mariée; celle-c°f ' ' 

les fonds nécessaires, c'est très juste. Comme elled
 r

°" 

1er habiter la maison de Plaisance aussitôt après |o ^~ 

ge, il est bon d'y transporter d'avance sa garde! "f
1

'"' 

divers objets mobiliers qu'elle possède; la bonn 1
 t! 

livre tout ce qu'on lui demande.
 e

 ^Ue 

Restait le coupon de rente de 161 fr. Comment I' 

Le colonel, lui dit-on, a besoin d'une somme pou*"
0
'' 

pléter le prix de sa maison de la Chaussée-d'An/
Cj!r

'" 
n'est pas entièrement payée ; aussitôt la brave d" 

vendre sa petite rente, sa dernière ressource • cett^"" 
produit 3,505 fr., qui sont remis à la femme î

 v
' 

le colonel. N; 

Ici que se passe-t-il entre la femme Leroux et Cl 
n? On l'itmore. mais ce nui est nm-inin „'„ .. ^'t. 

Leroux fait dire à son mari de venir: Leroux àt-pi,
6

"
1
^ 

don? On l'ignore, mais ce qui est certain, c 'est n 

séparent ; Chardon retourne avec sa femme, et la f 

prise de tendresse pour lui; elle lui saute au cou I'
fe

" 

brasse, lui donne une bourse pleine d'or, une montre
eDl

" 

chaîne, etc. Leroux est ahuri: « Je veux te faire »'
UUe 

de bien que je l'ai l'ait de mal, lui dit sa femme; t
u y

Ulat
" 

comme un coq en pâte; d'abord je veux que tu sois'^ 
comme un lion, que tu tiennes un rang, que t

u me
 r

n 
honneur. » W8 

Leroux se laisse faire et le voilà habillé à neuf A 

pieds à la tête, la montre au gousset, de l'or dans s'a I 

che, le lorgnon à l'œil ; il porte des dessous de pied y.
0

" 
omnibus, enfin devient un lion. '

 e
° 

Le principal locataire de la maison concevant des sou 

çons, renvoie la femme Leroux de sa loge. Comment 

faire? la pauvre vieille femme possède encore quelm 

chose; peu, il est vrai, mais il faut lui arracher son à» 
nier sou. 

La femme Leroux la décide à venir habiter une cliam 

bre qu'elle lui loue, rue de la Montagne-Sainle-GeniJ 
viève. 

Là, une fille de la vieille dame qui, depuis l'entrée de 

celle-ci dans la maison de la rue Mouffetard, n'avaitpag 

pu parvenir à la voir, trouve le moyen de lui parler La 

veuve Wybo, effrayée d'abord à l'aspect de sa fille, se 

rassure, et lui apprend que, si. elle a jusqu'ici refusé de la 

recevoir, c'est qu'on lui a dit que tous les jours elle ve-

nait avec un couteau dans le but de l'assassiner. 

Sa fille la rassure, cherche à lui démontrer qu'elle est 

victime d'une odieuse escroquerie, et lui dit qu'elle va 

prévenir le commissaire de police. Avertie, la iemme Le-

roux revient, fait enlever la vieille femme qui alors ne 

possédait absolument plus rien, et la fait porter pur un 

commissionnaire à divers hospices ; partout on refuse de 

la recevoir. La femme Leroux indique alors au commis-

sionnaire une maison do Vaugirard où elle prétend avoir 

loué une chambre ; il n 'en était rien, et le commission-

naire est obligé de déposer la malheureuse vieille femme 
dans la loge du portier. 

Pendant ce temps le commissaire de police, averti, fai-

sait arrêter la femme Leroux aux acclamations du quar-
tier indigné. 

Tels sont, résumés succinctement, les faits de cette af-

faire tels qu'ils résultent de l'instruction et du débat de 
l'audience. 

Le faux colonel soutient qu'il a été de bonne foi, qu'il 

s'est prêté à une comédie, dans l'espérance d'un mariage 

avantageux , mais qu'il n'a jamais eu la pensée de se prê-

ter à une escroquerie ; il avoue avoir porté le ruban 
rouge. 

Leroux, lui, prétend qu'il s'est laissé faire du bien par 

sa femme, sans réfléchir. 

Quant aux deux autres, il leur était difficile de donner 

une explication admissible. 

Le Tribunal a condamné la femme Leroux à trois ans 

de prison et 50 fr. d'amende, Chardon à quinze mois et 

50 fr. d'amende, Leroux à trois mois, et Dorsinfang* 
deux mois de prison. 

CHRONIQUE 

PARIS, 5 DÉCEMBRE. 

Tout Paris a pu voir, vers le milieu du printemps, de 

magnifiques affiches couvrant les murs annonçant l'ouver" 

ture prochaine des Arènes-Italiennes. Ces arènes devaie» 

réunir les amateurs de jeux de paume et de ballon, ce» 

nobles jeux si aimés de nos pères. Des joueurs réunis 

toutes les villes d'Italie devaient, sous les yeux du pu
Dlt 

étonné, faire des prodiges d'agilité et d'adresse; il
sû

. 

vaient ramener parmi nous le goût de ces exercices 

corps si dédaignés aujourd'hui et cependant si utiles ;
c 

tait une révolution tout entière qui allait s'accompl"'
60

. 

la raison sociale Archangel, Berretoni et C*. M. Berret^ 

pour réaliser ses projets, avait loué, rue N
6
*

10
"' 

vaste terrain, puis il s'était adressé à M. GodiBofe* 

trepreneur des fêtes publiques, qui se chargeait, d et 

sur le terrain les constructions nécessaires. ^
eS

f
.
C

'
[)
j|. 

truclions devaient être terminées au plus tard le *y j| 

let ; M. Godillot en restait propriétaire, mais il lc
g 10

 |
S 

à la société Berretoni pour cinq années moyenna 

somme de 60,000 fr., payable à diverses époques. ^ 

. Les arènes s'ouvrirent non pas le 15 juillet, maie ^ 

seulement; les spectateurs se montrèrent peu empi ̂  

de répondre à l'appel qui leur était fait, et
 a

P
r(

'.
s
 "'^li-

tain nombre de représentations, la mauvaise saison .j 

vant, il a fallu fermer fa salle. Mais M. Godillot reçi*^. 

le paiement d'uno somme de 5,000 fr. qui lui état t 

M. Berretoni répondit à cette demande en. P',
e
!"'

 oU
r 

d'une part, qu'il lui était dû des dommages-intérêts H ^ 

le retard apporté par M. Godillot dans l'exécution a
 Je 

travaux ; que si ce retard avait été peu considéra 

préjudice n'en avait pas moins été très sensible en ^ 

de remettre la première représentation annonce 

beaucoup de publicité et en empêchant les entrepr 

de jouir des jours si rares de beau temps ; d'un au ^0 
il prétendait que les travaux n'avaient pas été ex ^ 

d'une manière convenable, qu'il ne les avait
 acce

^,
tflri

is; 

sous toutes réserves et afin d'éviter de nouveaux ' ,
el)te

ii 

que, depuis, les malfaçons étaient devenues plu» "l'P,. yé-

encore et qu'il y avait lieu de nommer un expci v 

rifler l'état des lieux. . . n.
 a

soii-
M" Descadtllac, au nom de MM. Beireloui « ^ >

d T
„|-

teuu celte demande. Pour M. Godillot, M' Bel r» 

let contestait d'existence de ces malfaçons et
 J

0
j
r
 »«' 

Dans tous les cas, 

cepté les travaux, 

Dans tous les cas, ce n'était que six mois ty&l
 deS

 té' 
x, que la société Berretoni elov au 
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• nsà cet égard, c'était là un moyen dilatoire in-

c!8r
natioD

 dfi paye(i deg loyer8
 i„

conlesla
biement 

vente C^anco de M. Godillot était d'ailleurs certaine et 

du
9

) * . lo Ti ibunal devait donc prononcer, dès à présent, 
liq

 rmclamnation à son profit, sauf à nommer, s'il le ju-
u

"
e

- onvenable, un expert. Les sommes dont la compa-
geSlt

 Berretoni resterait encore débitrice seraient plus que 
f?

n
*-antes .

)0L1
,. répondredes malfaçonsque l'expert pour-

diquer. Enfin, M. Bertrand-Taillet terminait en de-
r
*'

l
'dant que" la contrainte par corps fût prononcée contre 

ïf Berretoni en sa qualité d'étranger, 

le Tribunal, avant faire droit, a ordonné que les lieux 

;
e
,,t vus et visités par un expert. (Tribunal civil 

^•chambre) ; audience du 2 décembre ; présidence de 

£ pasquier.) 

_ Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

vin sur un litre 

le sieur Teipas, marchand de combustibles, 41, rue Maza-
■ à 30 fr. d'amende, pour avoir livré à un acheteur 40 

rir''2 hectos de bois au lieu de 45 kilos vendus, 
la sieur Thiboux, marchand de vins à Epinay, à 50 fr. 

d 'aiiienJe, pour déficit de 15 eenti litres de 

""ff^'ieur Thoullet, marchand de vins, 27, rue St-André, à 
Charonne, à 50 fr. d'amende, pour déficit de 15 centilitres de 

:
0 S

ur un litre. 
[ > sieur Dardelet, marchand de vins, 44, rue des Aman-

v
 rs

 à Charonne, à 25 fr. d'amende, pour déficit d'un demi 
Sjirè de vin sur un litre vendu. 

Et lesieur Taupain, grainetier, 112, rue du Chemin-de-
r
 r

 à Plaisance, à 25 fr. d'amende, pour mise eu vente de 
boites de foin n'ayant pas le poids annoncé. 

Par une belle soirée du mois d'octobre dernier, une 

ve avait lieu sur la place Vendôme entre deux indivi-

dus dont l'air et la mise contrastaient singulièrement avec 

l'exercice auquel ils venaient de se livrer. En effet, ces 

deux individus étaient deux gentlemen, avocats à Lon-

dres. L'un d'eux, M. Williams, signalé comme ayant été 

l'agresseur, fut arrêté, et il comparaissait [aujourd'hui 

devant le Tribunal correctionnel sur la .plainte de M. Mow-

tvrftV' 
Le plaignant ne se présente pas; il est représenté par 

jp Lacroix, avoué. 

On fait connaître au prévenu la plainte de M. Mow-

bray. Suivant sa plainte, ce monsieur passait sur la place 

Vendôme, ayant sa femme auprès de lui ; tout à coup un 

homme se place entre les deux époux et regarde fixement 

M. Mowbray; celui-ci demande l'explieaiion d'une pareille 

inconvenance, et, pour toute réponse, reçoit des coups de 

canne de cet homme que le plaignant reconnaît pour être 

M, Williams, son confrère et son ancien ami. 

Le prévenu : l'avais découvert, en août 1853, des let-

tres de M. Mowbray à ma femme ; ceci me parut fort in-

convenant; ma femme m'ayant attaqué en séparation, je 

sus que c'était d'après le conseil que lui en avait donné 

M. Mowbray, et je me proposais d'avoir avec lui une ex-

plication à cet égard quand je le rencontrerais. Le jour où 

le fait qui m'est reproché s'est passé, j'étais à Paris depuis 

trois jours, et j'ignorais que M. Mowbray y fût, lorsque, 

passant à la nuit sur la place Vendôme, il me sembla le 

reconnaître; je m'approchai de lui pour m'en assurer, et 

l'ayant reconnu, j'allai lui demander l'explication dont 

j'ai parlé ; aussitôt il me repoussa à coups de poing dans 

la poitrine; je ripostai par quelques coups d'une petite 

canne que j'avais à la main; mais m'apercevant qu'il n'en 

avait pas, je la brisai pour que les armes fussent égales. 

M. le président : La canne était assez forte pour faire 

beaucoup de mal à M. Mowbray, car il était tout ensan-

glanté par suite des blessures que vous lui avez faites. 

Le Tribunal a condamné M.Williams à 100 fr. d'amende. 

— Pelletier est un robuste garçon de vingt-cinq ans, 

qui ferait mi superbe cuirassier, si on pouvait en fair* 

quelque chose. Il est traduit devant le Tribunal correc-

tionnel sous la prévention de deux escroqueries. On ap-
pelle un témoin. 

Un sieur Boyer, marchand de vins à La Chapelle, se 
présente à la barre. 

Pelletier : Ah ! c'est vous, monsieur Boyer ; si c'est 

pour les cinquante-huit sous que vous m'avez prêtés que 

vous vous êtes donné la peine de venir, vous pouvez être 

tranquille, je vous en tiendrai compte. 

M. le président au témoin : Faites votre déposition. 

Le sieur Boyer : C'était le premier d'août ; monsieur 

vient me conter qu'il lui manque 58 sous pour payer l'en-

trée d'une voiture de bois qu'il conduisait dans Paris pour 

son frère. Moi qui connais son frère pour un bon, je lui 

donne 58 sous ; douze jours après, un charretier de son 

frère vient à la maison; je lui raconte l'histoire de mes 58 

sous. « Ah ! qu'd me dit le charretier, vous pouvez leur 

dire adieu à vos 58 sous, il n'en fait pas d'autre à tout le 
monde. » 

Pelletier : Ça serait un bon métier si j'en faisais autant 

à tout le monde; me semble que du moment où on veut 

rendra les 58 sous, y a pas tant à crier. 

La femme Couratier, jardinière : Si, si, moi je veux 

crier, parce que, pour filou, monsieur l'est. J'en ai enco-

re la chair de poule quand je pense à ce qu'il est venu me 

dire pour m'attraper mes 17 francs. 

M. le président : Que vous a-t-il dit? 

La femme Couratier : 18 octobre, est venu à la mai-

son me dire : « Votre mari vient d'écraser un homme 

avec sa voilure du côté du Champ-de-Mars. On l'a mis en 

fourrière à l'Ecole-Militaire, et on ne veut pas le lâcher à 

moins qu'il donne 17 francs — 17 francs, quej'dis, pour 

un homme écrasé, c'est pas cher; c'est donc que c'est un 

homme mal habillé ou un invalide? — Pourrais pas vous 

dire, qu'il me répond ; j'ai pas vu le mort; c'est votre ma-

ri qui m'envoie, ne se trouvant pas les 17 fr. sur lui. » 

Moi, me défiant encore un peu, je dis à mon garçon qu'a 

neuf ans et qu'est rusé pour dix-huit, d'aller avec ce mon-

sieur et de ne pas lâcher les 17 fr. que devant son père. 

M. le président : Que s'est-il passé ensuite? 

Le témoin : La suite, c'est mon garçon qui va vous la 

dire ; ça s'passe à l'Ecole-Militaire. 

Charles Couratier : Quand nous avons été arrivés à 

l'Ecole-Militaire, le grand filou m'a dit • « Donne-moi les 

17 fr. et reste là, t'es trop petit pour entrer dans la ca-

serne, c'est moi qui va chercher ton père. » Je me mé 

fiais bien du grand filou, mais je me disais : » Faudra 

bien qu'il repasse par ici avec papa.» Mais pas du tout, il 

a ressorti par une autre porte que je savais pas, et moi 

j'ai attendu quatre heures à la grande grille et obligé d 

m'en retourner tout seul. 

Le prévenu : L'enfant me traite de grand filou ; je lui 

pardonne, vu qu'il agit sans discernement; mais pour ma-

dame sa mère, elle me permettra de lui dire que c'est 

pas ainsi qu'on élève la jeunesse. 

M. le président : Vous n'avez plus rien à ajouter à vo-

tre défense ? 

Pelletier : J'ai dit ce que je pense, voilà ma défense 

M. le substitut : Nous ajouterons pour le prévenu, qui 

pousse un peu loin la discrétion, qu'il a déjà été condamné 

à un an de prison pour vol. 

Le Tribunal a condamné Pelletier à deux ans de prison 

et 50 fr. d'amende. 

— Le bruit s'est répandu ce matin à la barrière des 

Deux-Moulins, qu'un assassinat avait été commis la nuit 

dernière, dans les environs. On racontait qu'un vieillard 

avait été assailli par plusieurs malfaiteurs, qui lui avaient 

porté huit ou dix coups de poignard, et l'avaient laissé 

étendu sans mouvement sur le sol, baigné dans une mare 

de sang, etc., etc. Ce bruit était exagéré; voici ce qui 

s'est passé : Vers deux heures du matin, trois individus 

qui suivaient le boulevard extérieur de l'hôpital général, 

commune d'Ivry, s'arrêtèrent snr un point et engagèrent 

entre eux une discussion bruyante qui causa quelque 

émotion daus le voisinage. 

L'un des habitants de la maison la plus voisine du lieu 

de cette scène, le sieur Ch... père, âgé de soixante- huit 

ans, craignant que des mots on n'en vînt aux mains, sortit 

et chercha à s'interposer pour rétablir la paix ; mais au 

môme instant ces individus se tournèrent contre lui, s'ar-

mèrent de couteaux, le frappèrent à coups redoublés et le 

terrassèrent; puis, en entendant les voisins attirés parles 

cris : « Au secours '■ à l'assassin ! » proférés par la victi-

me, ils se sauvèrent avec tant de précipitation, que l'un 

d'eux laissa sa casquette sur le lieu de la scène. Le sieur 

Ch... fut relevé et transporté immédiatement chez lui, où 

un médecin lui prodigua les secours les plus empressés; 

il avait reçu cinq coups de couteau, trois au côté gauche 

et deux au côté droit de la poitrine ; ses blessures étaient 

pénétrantes et avaient déterminé une hémorrhagie abon-

dante; néanmoins, malgré leur gravité, on a l'espoir de 

conserver la victime à la vie. 

Le commissaire de police d'Ivry, informé de ce crime, 

a commencé sur-le-champ une enquête à ce sujet; la cas-

quelle abandonnée lui ayant été représentée, il a reconnu 

qu'elle appartenait à l'un des facteurs du chemin de fer 

d'Orléans, et il s'est transporté à la gare de ce chemin, où 

il n'a pas tardé à découvrir le propriétaire de la casquette 

qui a été mis en état d'arrestation, ainsi que deux autres 

facteurs signalés comme étant ses complices. Ces trois in-

dividus ont été consignés provisoirement au poste de la 

Gare, pour être confrontés avec les témoins, el l'informa-

tion préliminaire a été continuée ensuite pendant le reste 

de lajournée. 

— Les travaux de déblaiement de la maison écroulée 

rse de la Tannerie touchent à leur fin ; leur état d'avan-

cement donne dès à présent la certitude qu'après le sau-

vetage de la femme du propriétaire et l'enlèvement du 

cadavre d'une autre femme trouvée sur l'escalier de la 

cave, il ne restait plus aucune autre victime sous les dé-

combres. On n'y a trouvé, en effet, depuis hier, que de 

nombreux bijoux, des inscriptions de rentes, des sommes 

d'or et d'argent, etc., qui ont été remis au propriétaire. 

Le nombre des morts reste par conséquent fixé à qua-

tre : trois femmes de la maison et un marchand des quatre 

saisons qui couchait dans sa voiture remisée sur un ter-

rain attenant et qui a été tué par l'éboulement en se sau-

vant. Sur les quatre personnes blessées qui ont été trans-

portées à l'Hôtel-Dieu, deux sont sorties à peu près réta-

blies aujourd'hui. Pendant toute la journée, une foule 

nombreuse s'est encore portée de ce côté. Les alentours 

de la maison écroulée ont été, comme les jours précé-

dents, gardés par un piquet de troupe do ligne qui em-

pêche les curieux d'approcher. Les locataires de plusieurs 

maisons voisines qui avaient été étayées ont commencé à 

déménager aujourd'hui, dans la crainte d'être victimes, 

malgré cette précaution, d'un événement semblable. 

A TERME. 
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Strasbourg à Bàle. . . 
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La grande édition des Œuvres complètes de Béranger, 
formant deux magnifiques volumes in 8° illustrés par Charlet, 
Tony Johannot, de Lemud, Batfet, Grenier, Sandoz, etc., etc., -
est véritablement un monument digne du grand poète à qui il 
est consacré. Peu de livres réunissent si heureusement au 
génie du texte la haute conception des dessins, ingénieuse-
ment appliqués aux sujets, la perfection de style des gravu-
res, tout ce qui fait enfin qu'un ouvrage mérite la place d'hon-
neur dans les bibliothèques. Pour compléter cette édition, il 
est utile d'y joindre le volume de musique des chansons de 
Béranger, contenant près de trois cents morceaux, parmi les-
quels on aime à retrouver tantd'airs ravissants, composés par 
Wilhem, Doche, Romagnési, Karr, Andrade, Choron, Méhul, 
Bruguières, Gatayes, Gaubert, etc., etc. Ce volume de musi-
que est, de même que le livre, imprimé avec le goût qu'ap-
porte à toutes ses publications M. Perrotin, éditeur de l'His-
toire de la Révolution de 1848, de Raphaël, deux chefs-d'œu-
vre de Lamartine, de la Méthode Wilhem, de {'Histoire des 
deux Restaurations, de M. de Vaulabelle, dont le septième et 
dernier volume vient de paraître. 

— A l'approche du jour de l'an, on recommande à la nom-
breuse clientèle de la maison Meyer son grand choix de bon-
bons d'étrennes, le délicieux goût de ses cartonnages et la 
modicité de ses prix, 9, rue Notre-Dame de-Lorette. 

— A l'Opéra-Comique, le Pré aux Clercs, opéra en 3 actes, 
paroles de Planard, musique d'Hérold. M me Miolan-Carvalho 
remplira le rôle d'Isabelle, M Ue Lefèvre celui do Nicette, 
U*f Colson celui de Marguerite de Navarre ; les autres rôles 
seront joués par MM. Louderc, Jourdan, Bussine et Sainte-
Foy. On commencera par les Sabots de la marquise. 

SPECTACLES DU 6 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — Lucie de Lammermoor, Jovita. 
THÉATEE- FRASÇAIS — Les Ennemis de la maison. 
OPÉRA-COMIÛEJS. — Le Pré aux Clercs, les Sabots. 
THÉÂTRE- I TALIEN. — 

ODÉON. — La Conscience, la Ligne droite. 

T HÉATRE-LVRIQUE. — Le Billet de Marguerite, le Roman. 
VAUDEVILLE. — Les Maris me font toujours rire, Grégoire. 
VARIÉTÉS. — Roi malgré lui, Dans un coucou, Riche d'amour. 
GYMNASE. — Flaminio, la Niaise. 
PALAIS-ROYAL. — La Pêche à la ligne, le Lait d'ânesse. 
PORTE-SAINT-M ARTIN. — Le Comte de Lavernie.. 
AMBIGU. — La Bourgeoise ou les Cinq Auberges. 
GAIT^. -— Les Cinq cents Diables. 

THSATRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — La Bataille de l'Aima. 
COMTE. — M. Jean, Gentil hussard, Rats et biscuits. 
FOLIES. — Cache-cache, Pauvre Jeanne, Perruque, Manteau. 
D ÉLASSEMENS. — Le Forgeron, l'Enfant de la Halle. 
BEAUMARCHAIS. — Priez pour elle, le Pendu. 
LUXEMBOURG. — Marie Sobrin. 

C IRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 
" ROBERT -HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs, 

à huit heures. 

D IORAMA DE L' E TOILE (avenue des Ch.-Elysées, 73). — Tous les 
jours, Bataille de Marengo el Bombardement d'Odessa. 

ADMINISTRATION GENE fit AIiE DE L'AS-
SISTANCE VXf&XtXQXSB, A PARIS. 

FOURNITURE DE BALAIS. 
Adjudication le mardi 19 décembre 1854, à une 

heure précise, dans l'une des salles do l'adminis-
tration, rue Neuve-Notre-Dame, 2, 

Au rabais et sur soumissions cachetées, 
he la fourniture de 32,000 balais de bouleau 

nécessaires au service des divers établissements 
pendant les aimées 1855, 1856 et 1857. 

Les demandes d'admission à concourir à cette 
adjudicaiiou devront être déposées au secrétariat 
de l'administration, rue Neuve-Notre-Dame, 2, le 
lundi 11 décembre 1854, avant quatre heures du 
soir. 

h sera donné connaissance du cahier des char-
ges au même secrétariat, tous les jours (les diman-
ches et fêtes exceptés), depuis dix heures jusqu'à 
trois. 

Le secrétaire général, 
(3736) Signé : L. DUBOST. 

Ventes imiuoMllùrea 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

DEUX MAISONS A PARIS, 
Etude de 13" OAKO\, avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 45. 
Vente sur baisse de mise à prix, à l'audience 

des criées du Tribunal de la Seine, le 16 décem-
bre 1854, 

De DEUX MAISONS sises à Paris, rue du 
Faubourg-Sainl-Martin, 97 et 99. 

Revenu brut : 21,250 fr. 
Mise à prix: 220,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit M" CAfitON ; 2° à M" Bi-
net, avoué, rue Saint-Marc-Feydeau, 17 ; 3° à M e 

Desgranges, avoué, rue de la Michodière, 20; 4° à 
M» Delapalme aîné, uotaire, rue Neuve-Saint-Au-
gustin, 5. (3715) 

MAISON ET TERRAIN A BERCY. 
Adjudication à la chambre des notaires de Paris, 

le mardi 19 décembre 1854, à midi, par IIe MS-
l'OMTB, l'un d'eux, d'une MAISON et grand 
TEll!tAI\', sis à Bercy, rue de Charenton, 6, 
près la barrière. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
Adjudication sur une seule enchère. 

(3698) * 

P k (flïlTfMAïir Maison spéciale : CABIROL, 

h\\W I llHUlIlii lab. r. Montmartre, 165, près 
le bt. Manteaux, paletots double face à des prix très 
modérés. Coussins à air et spéc. d'app.de plongeur. 

(12077)* 

A VENDRE 

CHAMBRES M ÉTUDES DE S0IA1BIS. 

MAISON RIE ST-GUILLAIIE. 
Adjudication, même sur une seule enchère, le 

mardi 19 décembre 1854, à midi, en la chambre 
des notaires de Paris, par le ministère de M" DU 

BOISSET, l'un d'eux, d'une MAISON sise à 
Paris, rue Saint-Guillaume, 15. — Produit brut, 
6,110 fr — Produit avant février 1848, 6,450 fr 
— Mise à prix, 85,000 fr. — S'adresser à M" DU 

UOCSSEX, notaire à Pari s, rue Jacob. 48. 

(3618) * 

9,000 fr., fonds de md de vins, 
bail, 15 ans ; loyer, 1,500 f. p. an. 

M. Pérard, r. Montmartre, 53. Aut. fonds à ts prix. 

(12966) 

ju> o| de bénéfices à la personne pouvant dis-
O f 0 poser de 6,000 fr., garantis sans chance 

de perte. Renseignements chez MM. LAGRANGE et 
C% fermiers d'annonces, place de la Bourse, 6. 

(12945) 

nrri rv iAVO sur les EFFETS DE LA LIQUIDA-

lllil LLAlUiliS TION des compagnies anony-
mes d'assurances à primes contre l'incendie, à l'oc-
casion de la FAILLITE DB PALLADIUM , par C. M ERGER, 

avocat. Prix: 1 fr. — Librairie d'Auguste Fon-
taine, 35, passage des Panoramas et galerie de la 
Bourse, 1 et 10. (12929)* 

T ïi i V 4> 1 1 Métier à tisser les chaussons de 
I ll.Y Y Allii tresse, brev. s. g. d. g., médaille 
1849, médaille à l'expos. de Londres, avec lequel 
une personne peut gagner 2 à 2 fr. 50 c. par jour. 
Prix, 100 et 135 fr. Chez V e Lambert, r. Salle-au-
Comte, 8, à Paris. (Atf.) On donne de l'ouvrage. 

(12948)* 

Fondateurs : V. CALLAND , prop., A. L ENOIR , arch. 

PALAIS DE FAMILLE. 
Assurance mutuelle des localaires dans le but de 

devenir propriétaires d'appartements, et de dirai 
nuer de moitié tous les frais de la vie. Prospectus 
et explication, rue Trévise, 15. (Affranchir.) 

(1295b) * 

PASTILLES AMÉ1ICAÎNES 
POUDRE 

ET 

Du D r PATERSON, de New-York (États-Unis) 
TONIQUES, DIGEST1VES, STOMACHIQUES ET ANTI-NER-

VEUSES 

Ces deux préparations bismulho-magnés :ennes , 
si populaires aux Etats-Unis et en Angleterre, ont 
soulevé récemment en France l'attention d'une 
grande partie des organes de la presse médicale. 
11 résulte de l'examen et de l'appréciation qu'en 

ont faite entre autres la Gazette des Hôpitaux, la 
Revue médicale et la Revue thérapeutique que ces 
préparations peuvent être prescrites avec toute la 
confiance qu'inspire un médicament dont on con-
naît la composition, les garanties de pureté, les 
effets thérapeutiques et la complète inaltérabilité. 
Leur efficacité supérieure pour la guérison des 
maux d'estomac, manque d'appétit, aigreurs,spas-
mes nerveux avec vomissements, digestions labo-
rieuses, gastrites et gastralgies, etc., a d'ailleurs 
été reconnue par un grand nombre de sommités 
médicales, qui les prescrivent journellement. (Voir, 
pour plus de détails, le prospectus anglo-français 
joint à chaque boîte.) — Pour éviter les contrefa-
çons, exiger la signature du dépositaire général. — 
Prix de la boîte : Poudre, 4 fr.; Pastilles, 2 fr. —. 
DÉPOSITAIRE GÉNÉRSL : FAYABD, 25, place des 
Terreaux, à Lyon. — Chable, pharmacien, 36, rue 
Viyknne, à Paris. — Estienne, pharmacien, à Ver-
sailles. — Et dans tontes les bonnes pharmacies 
de France et de l'étranger. (12866)* 

LE PORTE PLUME 
GALVANO -ÉLECTRIQUE 

guérit les névralgies, migraines et crampes. 
Invention brevetée de J. Alexandre DE BIRMINGHAM 

Seul dépôt pour la vente en gros chez S. GAFFRÉ 12* 
rue Mauconseil. (12528) ' 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE, GOSSE,
 l

7
rm 

l'Ordre des Avocats à la même Cour et au Consail d'État. PLACE DAIPSIINE, Il PARIS, près le Palais 
de Justice. 

tditeur des Œuvres de Pothier annotées par Bugnet, Alauzet, Aubry, Rau et Zaccariœ ; Ch. Berriat Saint-Prix ; Carré et Chauveau-Adolphe et Faustin-Héiie ; Championnière et Riga'ud ; Clerc et Dalloz; Delamarre et Lepoitevin ; Delanoë* 
J Villeneuve; Duverger; Sirey et Gilbert; etc.— Le complément des CODES ANNOTÉS sera livré aux souscripteurs avant la liu de ce mois, ainsi que le 2" vol. de la Procédure des Tribunaux correctionnels, par M. Ch. Berriat-St-Prix° ' 

^KllROTIsr, éditeur de la Méthode Withem^ de ÏOrpiêéoÊè, de Y Histoire des Henx $$estaurattons
$

 par M. A. DE V AULABELLE, RUE FONTAINE-MOLIÈRE, 41 

2 vol. gr. in-8°, imprimés sur papier cavalier, publiés en 56 liv. Chaque liv. contient une grav. et 16 pages de texte. 

ERANGER ŒïïVBEg COMPLETES, 
Nouvelle édition revue par l'auteur, illustrée de 52 magnifiques gravures sur acier 

d'après Charlet, A. de Lemud, Johannot, Pauquet, Sandoz, Grenier, Raffet ele ' 
et d'un Portrait d'après nature. 

L'ouvrage complet, 2 vol. in-8° brochés, «g fr — Demi reliure chagrin, tranche dorée, ag fr. _ Epreuves ivant la IPH™ 

Chine, tirés à 200 exemplaires, brochés, SC fr.
 A

'P
reuves avant

 '« lettre 

EX SG WOXX EX VEXTH. 

sur papier de 

56 LIVRAISONS A 50 CENTIMES; — EES S 

Édition contenant dix Chansons nouvelles et un Fac-similé «l'une lettre de Béranger. 

MUSIQUE DES CHANSONS DE BÉRANGER, 

BE
NGHIEN, 

48. M. DE T&W INNOVATEUR-FONDATEUR MARIAGES 
(42799)* 

29' 
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 »B c^ZSFÏÏJ^"}^ unies à des relations immenses, offrent aux Dames veuves, ainsi .qu'aux oêres et mères de famille ce privilège EXCEPTIONNEL : « qu'ils peuvent, par la médiation'^ „
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'une grande honorabilité, principalement dans ces CJKQ royaumes : la FRANCE , r ANGLETERRE , la BELGIQUE, I'AOEMACM . et îcriW-Uwïs. (AffraiieW^i 
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AU COIN DE LA 

RLE DES BOXS-ENFANTS. 
Les directeurs de ce vaste ETABLISSEMENT DE NOUVEAUTES, dont les succès progressifs justifient la réputation uni

vep
. 

selle, ont l'honneur de prévenir leur nombreuse clientèle qu'ils viennent de se rendre acquéreurs de soldes considérables e 
marchandises de la saison, achetées depuis la baisse survenue le mois dernier dans toutes les fabriques de tissus. 

Fidèles à leur système de vendre du beau à bon marché, ils mettent en vente, aujourd'hui LUNDI 4 DÉCEMBRE et jou
ns 

suivants, ces affaires importantes à des prix tellement remarquables, qu'il sera facile de s'en convaincre par une simple visite 
même sans intention d'achats, dans leurs vastes galeries. — Nous indiquons les prix de quelques articles ci-dessous : 

300 pièces taffetas d'Italie grande largeur, couleurs foncées et claires, nuances pures et glacées, qua-
lité affichée partout à S fr., 5 fr. 50 c, offertes à 3 fr. 90 

Grom «les Indes, tout soie, nuances de soirées, étoffe unie à côtes et brillante, vendue toujours 3 fr. 90 c, à 2 45 

«50 pièces taffetas d'Italie noir, ayant 60 centimètres de large, très convenables pour robes, à 2 75 

Une affaire considérable de Moires parisiennes rayées, 1 mètre 10 centimètres de large, qui 
se vendent partout 8 fr. 75 c, à 5 60 

SOO pièces Satins-Alpaga grande largeur, à carreaux satinés , nouveau tissu garanti pure laine, au 
lieu de 4 fr. 2 70 

Un solde important de Satins-Duchesse, première qualité, à rayures en soie de toutes couleurs, 
et d'une largeur de 110 mètres, mise en vente à 1 95 

500 pièces Mérinos grande largeur, à carreaux fonces, qualité affichée généralement 3 fr., à 1 23 

400 pièces Armure-Vénitienne, très belle étoffe à grain de poudre, tout en laine cachemire, se ven-
dant partout 6 fr. 50 c, au prix de 3 90 

«OO pièces Flanelle Tartan, garanties pure laine, 120 cent, de largeur, dispositions nouvelles, à 

Un solde considérable de mérinos noirs, et autres étoffes nouvelles pour deuil, vendus au-dessous 
du cours. 

Un grand eboiv de Toile de Belgique tout fil, pour Drap, largeur 1 mètre 10 centimètres, qualité 
et finesse de 2 fr. 25 c, à 

1,500 douzalties Serviettes damassées, garanties tout fil, et encadrées de belles bordures, article 
de 17 (r., la douzaine 

Un solde considérable de Sladapolam d'AIsaee, largeur et qualité convenables pour Chemises, 
article de 65 c. 

l.SOO grands Rideaux stores en vrai guipure, dessins riches et nouveaux, avec belles bordures et 
festons, hauteur 3 mètres, largeur 1 mètre 80 centimètres, se vendant partout 30 l'r., à 

«OO Confections en drap croisé, de Bischevillers, doublées, formes nouvelles en tous genres,valant 40à45f. 

350Berthes en fourrure vison d'Amérique, nouveauté de 20 fr., à 

1 

11 

17 

23 

fr. 35 

■45 

40 

80 

De plus, quatre affaires toutes spéciales composées de : 

500 ROBES, BttOCATEIiïLK RICHE, toutes couleurs, larges de 80 centimètres, dispositions de haute nouveauté, Tendues 
toute cette saison 1S et 14 fr. le mètre, mises en vente (la ro»e de 8 mètres) au prix fabuleux de 

«OO Pièces HOQUETTES IS'AURCSSOW, dessins pour rideaux et tapis, qualité supérieure, vendue partout 14 et 15 fr. le mè-
tre, offertes à S fr. 50 e. et 

IOO MANTEAUX IÏE VELOURS SOIE, modèles nouveaux et variés, doubSés tout en soie, confections vendues dans les mai-
sons spéciales f II© et 18© fr., mises en vente à 

îlOO MAXCHOJIS en véritable MARTRE HE FRANCE, belle fourrure naturelle d'une valeur de 9© à 9© fr. 

ft© fr. 

9 

« c. 
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Veiit^s Mobilière». 

VENT KS PAR AUTORITÉ DÉ, JUSTICE. 

Bn l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 7 décembre. 
Consislaut en tables, chaises, 

fontaine, ballerie de cuisine, etc. 
(3738) 

En une maison sise à Paris, rue 
Saint-Victor, 98. 

Le 7 décembre. 
Consislant en comptoir, bocaux, 

bouteilles, alambics, etc. (3739) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 8 décembre. 
Consistant en bibliolhèque, vo-

lumes, médailles, etc. (3740) 

■ SOCIETES. 

Par acte passé devant M» Massion 
el son collègue, notaires à Paris, 
les vingt-deux, vingl-lrois et vingt-
quatre novembre mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistré, 

M. Louis-Edouard RICHARD, pro-
priétaire, demeurant à Montmar-
tre, boulevard Pigale, 48 ancien et 
54 nouveau ; 

Agissant comme gérant de la so-
ciété formée pour l'exploitalion 
des voitures publiques dites des 
Luléciennes ; 

Et la majorité des membres du 
conseil de surveillance de ladite 
SOClélô " 

Autorisés par une délibération de 
l'assemblée générale des action-
naires de ladite société, en date du 
vingt-neuf septembre mil huit cent 
cinquante-quatre; 

Ont apporté aux statuts de ladite 
société les modifications suivantes: 

i° Le nombre des voitures dépla-
ce, dont l'exploitalion est l'objet de 
lasociété, est augmenté de trente-
quatre numéros et de tous aulres 
numéros qu'elle pourra acquérir 
ou qui pourront lui être concé-

dés ; ....... x 
2° Le siège de la société reste fixé, 

jusqu'au premier octobre mil huit 
cent cinquante-cinq, à Montmar-
tre, boulevard Pigale, 54; mais, à 
partir de cette époque, il sera 
transféré à Passy, dans l'établisse-
ment qui sera élevé rue de la Pom 
ne, rue Perrier et rue YiUejuif; 

3» La durée de la société est 
maintenue jusqu'au premier oclo-
bre mil huit cent soixante-quinze; 

V Le capital social est lixé à un 
million, représenté par deux mille 
actions de cinq cents francs cha-
cune au porteur, qui seront déta 
citées d'un registre à souche ; 

5» Ces deux mille actions seront 
réparties et émises de la manière 
suivante : . ... . , 

Douze cents actions libérées se 
ront attribuées aux actionnaires 
actuels des Luléciennes en échan 
gede douze cents actions compo-
sant l'ancien capital social ; 

Cinq cent dix actions également 
libérées sont attribuées aux ac-
tionnaires de la société dite des 
Sylphides, moyennant une somme 
de deux cent quatre -vingt- nui 
mille neuf cent soixante-dix-sept 
francs soixante -treize centime-
payée comptant ;. . 

Les deux cent quatre-vingt-dix 
actions de surplus seront émises 
par les soins de M. Richard, gérant 
à un cours qui ne pourra être inté 
rieur au capital nominal; 

o» Les actionnaires actuels des 
I uléciennes et ceux de l'ancienne 
société dite de3 Sylphides auront 
le droit par préférence il tous au-
tres de souscrire ces deux cen 
quatre-vingt-dix actions, à leur 
défaut, il en sera fait une émission 
publique. 

Pour extrait : 
MASSION . (193) 

gérant, aux lieu et place de M.Hein-
hold, avec les injimes droits et 
avantages, M. Adolphe-MichelSIL-
VESTRE, rentier, demeurant à Ba-
tignolles, près Paris, rue Saint-
Louis, 21, qui a accepté ; 

Que la raison et la signature so-
ciale seront, a l'avenir, A. SILYES-
TRE et C', et que cette signature 
appartiendra a M. Silvestre seul 
dans les termes de l'acte constitutif 
susrappelé ; 

Que le siège social a été fixé à 
Paris, rue Saint-Denis, 285; 

Que les actions de la société 
lleinhold et C« seront remplacées 
par des actions portantla nouvelle 
raison sociale A. Silveslrcet C« ; et, 
enfin, que les statuts de l'acte du 
trois juin mil huit cent cinquante-
quatre, recevront leur entière exé-
cution, sauf en ce qu'elles seraient 
contraires aux modifications sus-
indiquées. 

Pour faire publier cet acte, lous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait. 

Signé : JAUSSAUD. 

De l'acte susénoncé du trois juin 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
egislré, 

11 appert : 
Qu'il a été formé, pour quinze 

innées, à partir du premier juin 
mil huit cent cinquante-quatre, 
entre M. HEINHOLD, seul gérant 
associé responsable , et les pro-
priétaires des actions créées par 
ledit acte, simples commanditai-
res, une société en commandite 
pour la fabrication et la vente, en 

rance et dans les colonies, des in-
dicateurs publics et privés, inven-
tés par M. lleinhold, et l'exploita-
tion des brevels relatifs à cette in-
vention. La raison et la signature 
sociale étaient HEINHOLD et c«. M. 
Heinhold, jusqu'à l'adjonction d'un 
cogérant, avait seui la signature 
sociale, à la charge de n'en faire 
usage que pour les affaires de la 
société, sans jamais pouvoir em-
prunter ou créer des billets. Pou-
voir a été donné au gérant de né-
gocier, par l'intermédiaire du ban-
quer de la société, les effets el 
traites ayant pour objet lepaiemenl 
de marchandises. Le fonds social a 
été fixé à six cent mille francs, di 
visés en mille deux cents actions 
de cinq cents francs chaque, dont 
cinq cents seulement ont été émi 

D'un acte passé devant M" Jaus 
saud, nolaire à Paris, les vingt-
deux el vingt-quatre novembre mil 
huit cent cinquante- maire, enre-
gistré. 

Il appert : 
Que M. Edouard-Aloïse HEIN 

HULD, mécanicien, demeurant 
Paris, rue du Cygne, 13, s'esl dém 
purement et simplement de ses 
Fonctions de gérant de la social 
Heiuhuld el C', constituée par act 
passé devant ledit M» Jaussaud, I 

trois juin mil huit cent cinquante 
quatre; , , 

Que cette démission a élé accep 
tée par lous les propriétaires d 
actions émises de ladite société 
cpii ont nommé aux fondions de 

tives, qui commenceront à courir 
le premier janvier mil huit cent 
cinquante-cinq et finiront le pre-
mier janvier mil huit cent cin-
quante-sept ; 

Que le siège de la société sera é-
tabli à Charonne, boulevard de 
Charonne, 68 ; 

Que la raison sociale sera : 
DEADDE et JUMELLE; 

Que M. Deaddé aura seul la si-
gnature des engagements de la so-
ciété; 

Qu'en cas de décès de l'un des 
associés avant le premier janvier 
mil huit cent cinquante-sept, laso-
iété ne sera pas dissoute et con-
inucra avec les héritiers de l'asso-

cié décédé, sans que ceux-ci puis-
sent ni en provoquer la dissolu-
ion, ni faire procéder à aucune 

apposition de scellés ou inven-
aire. 
Pour extrait s 

DEADDÉ, JUMELLE . (189) 

Pour extrait : 
Signé : JAUSSAUD. (194) 

D'une délibération des actionnai-
res de la société dite des Sylphides, 
connue sous la raison sociale GAR-
N1ER et Ce , réunis en assemblée 
générale extraordinaire, le dix-huit 
novembre mil huit cent cinquante-
quatre, déposée pour minute à 
M' Massion, notaire, le vingt-deux 
novembre mil huit cent cinquante 
quatre, enregistré, 

Il appert : 
Que ladile société aétédissoule 

à partir du premier janvier mil 
huit cent cinquante-cinq ; 

Que M. Pierre-Joseph-Adolphe 
GARN1ER, gérant, a été chargé de 
la liquidation, sous la surveillance 
de trois commissaires y dénom-
més ; 

Et que tous les pouvoirs les plus 
étendus pour ladile liquidation ont 
été accordés à M. Garnier. 

Pour extrait : 
M ASSION . (192) 

JEANNE, huissier il 
du Faubourg-Monl-

Etude de M« H. TIX1ER, avoué, rue 
Saint-Honoré, 288. 

D'un acte sous signatures pri 
vées, en date à Paris du vingt-deux 
novembre mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré à Paris le vingt-
cinq du même mois, folio no, ver-
so, case 3, par Pommey, qui a reçu 
cinq fraucs cinquante centimes, el 
flit double entre .-

l'M. Louis DEADDE, fabricant de 
cuirs vernis, et madame Claude-
Anastasie MORLOT, son épouse, de 
lui autorisée, demeurant ensemble 
à Charonne, boulevard de Charon-

V* Et M. Casimir JUMELLE, an-
cien élève à l'Ecole des Mines de 
Paris, demeurant à Paris, rueMont-
martre, 8; 

11 appert : , , „ ,., 
Qu'une société en nom colleclir, 

ayant pour objet la fabrication nés 
cuirs vernis, d'après le» procédés 
d)M. etde madamcDcaddé, ainsi que 
l'exploitation delà fabrique que ces 
derniers ont établie dans une pro-
priété à eux appartenant, sise a 
Charonne, près Paris, boulevard 
deCharonne, 68, a élé formée entre 
M. et madame Deaddé et M. Ju-
melle, pour deux années consecu-

Elude de M 

Paris, rue 
martre, 33 

D 'un acle sous signatures privées, 
en date du trente novembre mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré à Paris, le premier décembre 
mil huit cent cinquante-quatre, fo-
lio 135, recto, case 9, reçu cinq 
francs cinquante centime?, décime 
compris, signé Pommey, 

Entre M. Henri-Alexandre: GENE-
TREAU, bijoutier, demeurant à Pa-
ris, rue L;iitUte ,39, 

Et M. Aimé-Paul LAFORGE, fabri-
cant do fouels et cravaches, de-
meurant à Paris, rue du Temple, 
171, 

A élé extrait littéralement ce qui 
suit ; 

Article premier. Il y aura société 
en nom collectifentre MM. Laforgc 
et Gcnetreau, pour l'exploitation 
de deux brevets par eux pris les 
quatorze septembre et vingt-deux 
novembre mil huit cent cinquante-
quatre, pour brancards et timons 
de voitures en matières tlexibles et 
élastiques. 

Art. 2. La durée de la société est de 
quatorze ans neuf mois etdix-huil 
jours, qui commenceront ce jour-
d'hui, pour expirer le quatorze sep-
tembre mil huit cent soixante-
neuf. 

Arl. 3. La raison sociale sera 
GENETREAU et LAFORGE, et la si-
gnature sociale appartiendra à M. 
Genetreau seul, qui ne pourra en 
faire usage que pour l'acquit des 
factures, création de mandais sur 
ies débiteurs ou end03sementsd'ef-
fels qui auraient élé remis à la so-
ciété en paiement, mais sans pou-
voir lui-même créer aucun billet; 
toules les affaires de la société de-
vant se faire expressément au 
comptant. 

Art. 5. M. Genetreau apporte à la 
société le brevet susénoncé, pour 
ce qui lui en appartient, et dont la 
valeur a été fixée, d'un commun 
accord entre les parties, à la som-
me de trenle mille francs; de son 
côté, M. Laforge fait apport à la so 
ciété de la demande de brevet par 
lui formée et des droits qu'il a ac 
quis de M. Guesmard, le tout d'une 
valeur convenue de dix mille 
francs. 

Art. 6. S 'il est besoin d'un fonds 
de roulement, il sera fourni par 
les parties, savoir : Trois quarts 
par M. Genetreau et un quart par 
M. Laforge, et ce, au fur et à mesu-
re des besoins de la société. 

Art. 8. M. Genetreau sera seul 
gérant, et comme tel, chargé de la 
vente, de la caisse et de la lenue 
des livres, qui devront être tenus 
en parlie double, ainsi que de tous 
marchés à passer avec les fabri-
cants, mais il se réserve formelle 
ment de conlinuer son commerce 
particulier, el du ne consacrer à la 
société que le temps qu'il croira 
utile a ses intérêts. 

Art. 1 1 . Le décès de l'un des asso-
ciés n'entraînera pas la dissolution 
delà société, qui continuera avec 
les héritiers du décédé, sans que 
ceux-ci puissent faire apposer les 
scellés ouentraverla marche delà 
société, le dernier inventaire de-
vant fixer leurs droits. 

Pour exil ait ; 
JEANNE, (IBS) 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

«HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat COUSIN personnelle-
ment. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 20 oct. 1854, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 23 août 1854, entre le sieur 
COUSIN (Pierre-Eugène), enl. de 
concerts, avenue des Champs-Ely-
sées, 39, et ses créanciers, qualifie 
faillite la cessation des paiements 
du dit sieur fousin; déclare ceder-
nier non affranchi des incapacités 
at lâchées à la qualification défailli. 

Conditions sommaires. 
Obligation par le sieur Cousin de 

payer à ses créanciers 5 p „)00 sur 
e montant de leurs créances trois 

mois après l'événement stipulé au 
concordat. 

Au moyen des 5 p. 100 ci-dessus, 
libération du sieur Cousin, lesquels 
5 p. 100 se confondront à duc con-
currence avec les sp. 100 stipulés 
au concordat intervenu avec les 
créanciers de la société. 

jpue veuve Cousin, demeurant à 
Passy, caution des dividendes pro-
mis (N» 122 du gr.). 

Faillites. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

:AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 4 DEC. 1854, qui 
téclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LONGAT (Ernest-An-
dré), fab. de produits chimiques, 
rue de Montreuil, 115; nomme M. 
Rapst juge-commissaire, et M Pas-
al, place de la Bourse, 4, syndic 

provisoire (N° 12076 du gr.). 

Du sieur LIANNARD (Marc), md 
de bouchons, rue Monirnartre, 78; 
nomme M. Fossin juge-commis-
saire, et M. Millet, rue Mazagran, 3, 

syndic provisoire (N° 1.2074 du 
gr.). 

Du sieur FOUARD (Charlema-
gne-Jean-Baptiste) , restaurateur, 
quai de la Tournelle, 3; nomme M. 
Grelloû juge-commissaire, et M. 
Ilattarel neveu, rue de Bondy, 7, 
syndic provisoire (N° 12075 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sent invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as 
semblées dis faillites, Ml. Us créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur G1MELET (Charles-Em-
manuel), peintre , rue Michel-le-
Comle, 11, le 11 décembre à 9 heu-
res (N» 11843 du gr.); 

De la société BEN ACC1-PESCII 1ER 
éditeurs et mds de musique, rue 
Laffitte, 6, composée de Jean Be-
nacei et de Claudine-Elisabeth Bo-
l'erding, son épouse, le 12 décem-
bre à 11 heures (N° U842 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leuit 
créances. 

NOTA. 11 est néecisaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et r'itrma'ion de leurs 
créances remettent préalablement 
leuits titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FAYOT (Jean), md de 
bois des îles, rue Michel-la-Comte, 
23, le u décembre à 9 heures (N° 

11820 du gr.); 

Du sieur ESNOULT (Pierre), cha-
pelier, rue N*-des-Petits-Champe, 
21, le il décembre à 10 heure»- (N 

nsos du gr.); 

Du sieur JULI.1ENNE (Joseph 
César), md crémier, rue Marivaux-
des-Italiens, u, le 11 décembre à 
11 heures (N» 11912 dugr.); 

Du sieur JAVAL - HERNSHEIM 
(Isidore), md de lingerie, rue Mont-
martre, H9, le 11 décembre i 10 

heures (N° i \ms du gr.); 

De la dame veuve SAVARIT(IIya-
cinlbe - Arsène Douet, veuve du 
sieur Savaril), tenant restaurant et 
hôtel meublé à Passy, avenue de la 
Porle-Malllot, u bis, le u décem-
bre à 10 heures (N° 11841 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que 
tur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CRANC1ER (Claude-
Georges), restaurateur à Bercy, 
port de Bercy, 1 5, le 1 1 décembre à 
11 heures (N° 11743 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, el, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés .ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les eréancicrs.et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des. syndics. 

f-RODl'CTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d réclamer, 31M. 
les créanciers : 

Du sieur DUFORT (Louis-Albcrt-
Augusle), anc. directeur des fêles 
du palais de Rambouillet et entre-
preneur de bals et l'êtes publiques, 
demeurant à Paris, rue d'Arnsler-
dam, 27, enlre les mains de M. 
Cr.Tmpel, rue St, Marc, 6, syndic de 
la faillite (N» 12042 du gr.); 

De la société MICHEL jeune el I)A-
VOUST.en liquidation, imprimeurs 
sur étoffes à St-Denis, route de la 
Cour-Neuve, 6, le sieur Jean-Bap-
tiste-Léon Davoust, liquidateur, 
entre les mains de M. Crampel, rue 
St-Marc, 6, syndic de la faillite (N° 

12046 du gr.j; 

Du sieur MARCHAND (André), 
anc. boulanger, demeurant à Pa-
ris, faub. du Temple, 135, ci-de-
vant, et actuellement à Grenelle, 
avenue St-Cbarles, 2, entre les 
mains de M. lsbert, rue- du Faub.-
Montmartre, 54, svndic de la fail-
lite (N° 12034 du gr.); 

Po«i\, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mal 1831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprii 
l'expiration de ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union do la faillite du sieur 
TH1NLOT (Jean - Etienne), md de 
vins, rue Saint-Antoine, 147, sont 
invités à se rendre le u décem 
bre k 1 1 heures précises, au' Tribu 
nal de commerce, salie des as 
semblées des faillites, pour, confor 
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu 
nication des compte et rapport des 
syndics (N" 11212 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
ROURSON , md cordonnier , rue 
des Noyers, n. 15, en retard de 
faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités il se ren 
dre le 9 décembre à 10 heures 
i|î très précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine , salle ordi 
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification el 
à l'affirmation de leurs dites créan 
ces (N° 8882 du gr., anc. loi). 

née en année, pour le premier 
paiement avoir lieu le 1

ER novembre 
1855 (N° 11206 du gr.). 

Concordat MARSAUD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 7 nov. 1854, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 17 oct. 1854, entre le sieur 
MARSAUD (Henri), md de char-
bons, quai des Célcstins, 26, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Marsaud, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remil, paya-
bles en cinq ans, par cinquième 
d'année en année, pour le premier 
paiement avoir lieu un an après 
l'homologation (N° met dugr.). 

Concordat CHER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 7 nov. 1854, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 21 déc. 1854 , enlre le sieur 
CHER (Eiienne-Jules), monteur en 
bronze, rue de Montmorency, 40, 

l ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Cher, par ses 
réanciers, de 70 p. 100 sur le mon-
;int de leurs créances. 
Les 30 p. 100 non remis, payables 

par fractions de 5 p. 100 de huit en 
'mit mois, pour le premier paie-
ment avoir lieu le i«r juillet 1855 
(N° 11582 du gr.). 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 17 oct. 1854, entre le sieur 
GU1GNAN (Hyacinthe), commis-
sionnaire en vins, à Montmartre, 
rue Neuve-Pigah-, 27, el ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Guignan, par ses 

créanciers, de 90 p. 100 sur le mon-
lanl de leurs créances. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'an-
née en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le i ,r novembre 1855 
(N° 1165$ du gr.). 

HOMOLOGATION DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat COUTERET. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 3 nov. 1854 
lequel homologue le concordat pas 
sé le 17 oct. 1854, entre le sieur 
COUTERET (Jacques- Martin), md 
de vins il Ménilmontant, commu-
ne de Belleville, rue St-Fargeau, 1 

et ses créanciejs. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Couterel, par ses 
créanciers, de80 p. 100 sur le mon 
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'an 

Concordat des sieur et dame 
D1LL1EUX. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du io oct. 1854, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 17 août 1854, entre les sieur el 
dame D1LL1EUX (Jean-Baptiste (il 
Agathe-Louise Beaul'umé), anciens 
marchands de vins à Bercy, actuel-
'ement marchands de calé et li-
queurs à Paris, rue de l'Arbre-
Sec, 32, et leurs créanciers. 

Condilions sommaires. 
Retcise aux sieur el dame Dil-

ieux, par leurs créanciers, de 7S 
100 sur la moulant de leurs 

créances. 
Les 25 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquième' d'an-
née en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le i" octobre 1855 
(N° 11512 du gr.). 

Concordat IZAMBARD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 2 nov. 1854, 

lequel homologue le concordat 
passé le 25 sept. 1854, entre le sieur 
IZAMBARD (Alphonse), nég. en ru-
bans el fleurs, rue Montmartre, 73, 

et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Izamhard, par 
ses créanciers, de 75 p. IDO sur le 
montant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'an-
née en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le 31 décembre 
1855 (N" 11649 du gr.). 

Concordat LAGNEAU. "s 
Jugement du TribunAl de com-

merce de la Seine, du 1-3 nov. 1854, 

lequel homologue le concordai 
passé le 3 du même mois, enlre le 
sieur LAGNEAU aîné (Jean-Denis), 
l'erblantier-lanternier, rue des Ju-
es-Consuls, 2, et ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise au sieur Lagneau, par ses 

créanciers, de 60 p. 100 sur le mon-
lunt de leurs créances. 

Les 40 p. 100 non remis, payables 
sans intérêt, en quatre ans, par 
quart d'année en année, pour le 
premier paiement avoir lieu un an 
après l'homologation (N° 11625 du 
gr.). 

Concordat HUSSON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 9 nov. 1854 
lequel homologne le concordat pas-
sé le 24 ocl. 1854 , entre le sieur 
HUSSON (Simon), maître d'hôtel 
meublé, rue de Seine-St-Germain 
20, et ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise au sieur Husson, par ses 

créanciers, de 50 p. 100 sur le mon 
tant de leurs créances. 

Les 50 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par dixième de six en 
six mois, pour le premier paiement 
avoir lieu le i« r septembre U55. 

En cas de vente de l'établisse 
ment, obligation d'eu déléguer le 
prix (N° U810 du gr.). 

Concoidal BONHEUR-GAFFRÊ. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 8 nov. 1854 

lequel homologue le concordat pas 
sé le 1 sept. 1854. entre le sieur 
HONHEUR- GAFFRE ( Emmanuel ), 
fabricant de casquettes, rue Simon-
ie-Franc, 9, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Bonheur-Gaffré, 

par ses créanciers, de 75 p. 100 sur 
le montant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
sans intérêts en cinq ans, par cin 
uuième d'année en année, il par" 
du jour du concordat. (N"ii60i < 
«r.). 

Concordat GUIGNAN. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 3 nov. 1854, 1 

Concordat THlLLlEN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 9 nov. 1854, 
lequel homologue le concordat pas-
'é le 21 oct. 1854, entre le sieur 
THlLLlEN (Jules), marchand (le sa-
ble à Fontenay-aux-Roses, Grande-
Rue, 19, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Thillien, par ses 

créanciers, de 85 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
par quart dans six, douze et dix-
huit mois du jour du concordat 
(N° U534 du gr.). 

Concordat COUSIN et C«. v 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 20 oct. 1854, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 23 août 1854, enlre les créan-
ciers de la société Cousin et C« el le 
sieur COUSIN (Pierre-Eugène), seul 
gérant de la société en commandite 
pour l'exploitation du Jardin-d'Hi-
ver , avenue des Champs - Ely -
sécs, 39. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Cousin aux 

créanciers de tout l'actif réalisé ou 
à réaliser dépendant de la société 
et obligation, en outre, de leur 
payer 3 p. 100 sur le montant de 
ieure créances trois mois après l'é 
vénemenl slipulé au concordat. 

Au moyen de ce qui précède, li-
bération du sieur Cousin. Madame 
veuve Cousin, demeurant à Passy, 
caution des dividendes promis. M 
Clavery, rue Ste- Anne, 46, commis-
saire à l'exécution du concordat (N 
8421 du gr.) 

Séparation». 

Demande en séparation de bieni 
enlre Murie-Lou ise-Elisah -lh H-
NARD et Pierre LEROUGK, ruefa 
Marais-Sainl-Marliii ,9o .-Corpol 
avoué. 

Jugement de séparation (In bieui 
enlre Marie-Mai guefiffi RtlAND-
HUMRERT et CliaHesrLoui.i-Au. 
guslin LANGLEKERT, rue de Lille, 
54.— Quillet, avoué. 

Demande en séparation de biens 
enlre Claudine - Stéphanie CfJ-
CHER et Martin-Pierre GAUTIER, 
rue Olivier-Sl-Georges, H. - rï-
card-Milouflet, avoué. 

Demande en séparation de Meus 
enlre Pauline CHARVJN el Henri 
NOILAT, boulevard Poissonniè-
re, 16. — Eslienne, avoué.

 N 

Jugement de séparation de corps et 
de biens enlre Louise CAUs.ON, i 
Balignolles-ÂIonceJui , rue La-
croix, 9, et Louise Bonne U0 XI-
YAL. — Levaux, avoué. 

Décè» et lnliUMintloia», 

REPARTITION. X 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur COURTAIS (Fran-
çois-Prosper), md de nouveautés, 
boulevard Poissonnière, 24, peu 
vent se présenter chez M. Decagny. 
syndic, rue de Grcffulhe, », pour 
loucher un dividende de 8 p. 100 

première répartition. (N" H569 du 
gr.) 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur DUCHESNE (Léo-, 
nor), ind de nouveautés, boulevard l 
des Italiens, 9, au coin de la rue 
Favart, peuvent se présenter chez 
M. Henrionnet, syndic, rue Cadet, 
13. pour toucher un dividende de 
6 fr. i e. p. 160, deuxième et derniè-
re répartition. (N" 10612 du gr.) 

ASSEMBLÉES DU 6 DÉC. 1194. 

NEUF HEURES : Fallet, boulanger, 
synd.— D' Duprat, négoc, id. — 
Forlier, charcutier, clol. — Cha-
bricr et C«, fab. de porcelaines, id. 
— Ilermehne, bollier, conc. 

ONZE HEURES : Buisson et Prevosl, 
md de nouveautés , redd. de 
compte. 

MIDI : Planche, mdde vins, synd.— 
Heinz, pàlissier, clôt. 

UNE HEURE : Drouet et C", bains 
froids, clôl. — Labillc, md de 
vins, rem. à huit. — Watripon, 
journal la Révolution , alllrm. 
après union. 

Du 30 novembre 1S5L - H. 
Wroughton, 54 ans, rue de Mon-
ceaux, U. - Mlle Rapsl, 81 ans, rot 
de la Madeleine, 23. — Mme veute 
Fredaull, 29 ans, rue Joubcrl, 33 -

me veuve Mord, 82 ans, nie ce 
Chaillol, 9a. — M. Delzon, » 
rue du liclla-Projélée, iî. - M™ 
Vasilanski, 56 ans, rue Lévrfpie, 21. 

Mme veuve .Monnaie, 86 au», W 
St-Georgcs, 43. - M. Gu^nier, » 
ans, rue Richelieu, 44.- MmeCliar-
lanié, 48 ans, rue St-Hunoré, m.-
«. Larrivaz, 32 ans, rue ces Jeû-
neurs, 10. — Mme veuve Dau»eni, 
76 ans, rue Aumaire, 5S. -
Grosse, 27 ans, rue Phélippeaux .J*. 

-Mine veuve Lamy, «.,»«'•'" 
Aumaire, 5i .-Mme de Y illantioy». 
60 ans, rue de l'Abbaye, U.-; « rt 

Philippe, 29 ans, rue Daupli" l > ' • 
-M. Galette, 15 ans, rue Mf»n«g 
41. — Mme veuve Legros, née m 
$3 ans, rue Royer-Cullard, =■ - • 
Hullol .2» ans, rue Pierre-Sarraw». 
12. — Mme Combault, 75 an», 
d'Orléans, 9. - Mme Rivaudon, «» 
ans, rue de Bièvre, 3.

 C|)U
. 

Du i«r décembre 1S54. - »■ jj 
se, 78 ans, rue Lavoisier, .'»• 
Bélangé,6l ans, rue ^C'"^ 
-M. Bocciardi, 54 ans, if^ ^ 
14. - Mme Gallard, 39 ans, m 
Chabrol, 39.— Mme Barel, « ^ 
quai de la Mégisserie; »-.r^k 
nerl, 82 ans, impasse de u r» j , 
9. - Mme Naveleux, » a NS

|5
r

e n 
Gravilliers, 63. - Mme P™"^ 
ans, rue deTracy, ." - lon . 
mier, 51 ans, rue de Hi 'O ' r < 
gée, 36. - Mlle Amhroi se, V ' 
rue de la Coutellerie, i'-"^,!. 
lièges, 5i ans, ruedeMonirtu 
— M.Guillol, 56 ans, rue "" ,Î 

min-Verl, 30, - M. d; R'>'^ , 
ans, rue des Saints-Père ,

 >if(i 
Mme Delglas, 91 ans, quai >u 
7.- Mme Jacques, 85 ans, i u

 >Dli 
phine ,4i.- Mlle Longurt, , 
rue de Vaugirard, W--^

e

s
" l H-

72 ans, rue de Grenelle, " 
Laval, 38 ans, rue fa ™"

nJ
,ri" 

Tours, 9. — M Fauoher, 29 »' 
Neuve-de-la-Vierge, 1 5, „

re
ii-

Du 3 décembre 1854. - ■
 c)iili

l-
ve Boissofrè, 86 ans, rueoe

 rUi 
M. Tourlan^'^iu*, 

Ji 

lot, 99.-
de Courcelles, 16.- •JL/J'JUJIJ 
81 ans, rue du Marche *„, 
seau, 12. -Mme Dorïfi'«. , „,,« 
rue de Laborde, 32. M « d. -
ans, rueNeuve-Sl-Augu»tiih

el)er
. 

Mme veuve Denis, 78/"
s
'.„

!
, ^ 

gère, s. — Mme Dureté, 
duFaub.-PoisBonnifre, » ■ 
Gosselin, 70 ans, rue m r 
Temple, iss - M. Boulenl.^M-

rue des Gravilliers,
la

ii,es, 25. 
phael, 20 ans, rue de» ' »»'

 po
n 

- M. Lagrange, 57 ans ^
e

nCO
t.* 

ceau, 39. - Mine veu^M * ^ 
ans, rue Meslay, 67. ,

ren
ipl . 

chand, 45 ans, roio»*/ V'^
B 

35.- M.Capron ,6i an.i,
 (iluirf

 » 

morency, 

ans, rue 

- M. 
Grenier-S^UWfM 9 

ans, rue, m™» - n3 ru-„(. 

Mme veuve Balant. f ̂
w

< %. 
Faub.-St-Antoine, 213.

 FsU
b.-»\ 

zuljier, 43; ans, „ p 
nrrYuniverstjé^^.^ 

ans
, rueSt-Jaçqi«

e
^

3

rae
i
e
utfj5 

deleine, 66 ans,
 d

e 

_ Mme Revel, J»
 8

i an'^s, 

u gérant, g^poBi»-

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingt centimes. 

Décembre 1854, F. lUl'KIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 48. Pour légalisation de la «ig
0
»^^ 

Le maire du 1 " 
Krondissemen 'i 


